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1.1 RAPPEL DES OBJECTIFS ET DE LA STRATEGIE DE DEVEIDPPEMENT

RETENL1E DANS LE CÂDRE"DË"L■'0^jVS 7

Il est C2rucial, au ircirent où les travaux des barrages de DIAMA et
MANANTALI sont en voie d'achSveinent, que les Etats-nieiribres poursuivent
avec les bailleurs de fonds de l'OMVS, la concertation sur l'utilisation
optimale de ces deux ouvrages afin d'en tirer le meilleur parti.

1

La stratégie de développement de l'CMVS devrait satisfaire les deux
nécessités suivantes :

a) - opérer une combinaison optima].e dans la mise en valeur
des ressources au niveau du bassin, de façon à ce que le
développement de chaque secteur régional renforce et valorise
celui des autres secteurs.

b) - constituer une composante de chacurie des stratégies nationales
de développement. Ainsi, le développement du bassin doit
servir de stimulant et de support à l'accélération du
processus de développement des Etats daiis leur ensemble. Dans
cette optique, la mise en valeur des ressources sera conçue de
façon à avoir un impact optimal sur les facteurs limitants du
développement du bassin, à servir de support aux productions

,  des régions avoisinantes et à renforcer les conplém-entarités
entre les différentes régions-des trois" Etats.

Les principales vocations du bassin seront donc :

a) La production vivriére, dans le cadre de la culture irrigoiée,
principalement céréaliêre ;

b) La production fourragèire, devant servir d'amorce h la
restructuration de l'ensemble de l'élevage des zones
sahériennes avoisinantes ;

c) les cultures industrielles et agro-indus"trielles ccmplâmen-
taires des autres régions des trois Etats ;

d) I'exploita-tion minière et l'industrialisation devant servir
progressivement d'amorce et de support au développement d'une
industnie métallurgique et/ou d'industries de bi.ens

. d'équipement et des facteurs de production.

Ainsi, quatre object.ifs sont assignés au Bassin du. Fleuve Sénégal à
long "terme, celui-ci doit :

a) sécuriser et améliorer les revenus à uni maximun'i de populati.ons
b) établir un équilibre écolcgique plus stable entre l'hcmine et

son environnemient
c) réduire la vulnérabilité des éccriordes des trois Etats

vis-à-vis des facteurs climatiques et des fac"beurs extérieurs
d) accélérer le dévelcppenent éconciiûque des trois Etats et de ].a

coopération inter-Etats.

Une mention spéciaie dam cette stratégie est accordée à la
réduction de la vulnérabilité des économies naticnales vis-à-vis des
facteurs extérieurs par diversification de la production et des
exportations, à la stabilisation et à l'éJaigissement du marché interne
des trois Etats, l'anorce d'un processus de doveloppoiient auto-soutenu à
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l'accroissement de la formation de capital interne (constitution d'une
Épargne paysanne, réinvestissement du.cash flcw du secteur privé,
augmentation des recettes fiscales).

La construction des deux barrages de DIAI-îA et MMftNTALI est la
pièce maîtresse de la réalisation des objectifs ci-dessus rappelés

(1986) et MMAIOTALI (1988).

irriguer le long du fleuve 375.000 ha, y conpris les zones
qui jusqu'à présent se trouvent sous l'influence de la
remcntée de la langue salée pendant les mois d'étiage.

assurer toute l'amée un tirant d'eau suffisant le long du
fleuve pour la navigation depuis Saint-Louis jusqu'à Kayes
900km

produire 800 g^?h/an d'énergie garantie 9 armées sur 10.

Le fleuve rendu navigable toute l'année et ouvert sur la mer par un
port à Saint-Louis, constituera un cœplérrent nécessaire au système de
transport, non seulemsnt pour le bassin nais aussi pour toute la
sous-région car les transports jouent un rôle prinordial dans tout
développement. Que l'on parle d'agriculture ou d'élevage, d'industrie,
de l'extraction rninère ou de commerce, d'éducation, santé, tourisrre ou
toute autre activité, les transports se présentent cam'e une condition
inéluctable déterminant la réalisation et l'efficacité.

Ainsi les orientations et les objectifs retenus par les
Etats-membres de l'CMVS reposent sur un développement multisectoriel et
intégré du bassin du fleuve Sénégal, qui deviendrait un "pôle" de
croissance et de développement capable de dynamiser le reste des
économies nationales.

Dans cette optique, des relations intersectorielles doivent être
tissés dans une première phase autour d'un développement rapide et
performant de la culture irriguée qui entraînerait l'industrie, le
transport, le carmerce, la santé, l'éducation etc... pour créer des
pôles primaires et secondaires de développement éparpillés le long du
bassin, et qui seraient capables- de réduire sinon d'enrayer l'exode
rural et l'émigration, d'assurer l'auto-suffisance céréalière des
popuJations du bassin, une couverture satisfaisante des besoins vivriers
globaux" des Etats, atténuer ou annuler les effets néfastes d'une
dépendance alimentaire permanente.

1.2. LE CADPE INSTITUTIONNEL DU PILOTAGE DU DEVELOPPEMENI'

INTEGRE DU'bTKs"

L'DMVS, conforméiient aux objectifs visés ci-dessus, a créé depuis
1985 urr cadre institutionnel propice à un système de pilotage du
développerrent intégré du bassin du fleuve Sénégal. A cet effet, en plus
des Sociétés nationales de développement existantes (SONADER, SAED'et
l'OVSÏM)^ il a institué un comité régional de planification et de
coordination du dévelcppertent du B.F.S (C.R.P). Chacun des Etats a crée
un comité Natiorial interministériel de suivi, de coordination et de
planification du développement (C.N.P) . Des Cellules d'appui technique
aux travaux de ces comités nationaux sont en voie d'être mises en place.

- DIAT-IA : ouvrage anti-sel et de contrôle du plan d'eau le renplissage
du lac de guiers, de l'Aftout es-sahel et de la zone du lac de
R'kiz et diminuant les hau"teurs des ponpages d'irrigation

- PANANI7>iLI : avec son réservoir-de 11 milliard de m^ intervenant en

tant qu'oiivrage amont de régularisation des débits et de
-production d'énergie - ■ . -
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Le Haut Camiissariat en assurant le secrétariat pemanent du C.R.P anime ''
ce cadre institutionnel.

Parallèlement à ces efforts de mise en place et de dynamisation du
système de "pilotage" du développement intégré du bassin, l'CMVS a
engagé un certain nombres d'études concernant les fonctions futures du
Haut-Commissariat, notamiment dans le cadre de la 3èire phase de l'Etude
sur la gestion des ouvrages camams. Cette réflexion conduit
actuellement l'OVIVS a réexaminer les structures du Haut-Caimissariat.
Elle permettrait notamment de mieux redéfinir le cadre institutionnel
nécessaire pour assurer de façon endogène la fonction de synthèse,
d'évaluation permanente, d'hamonisation , de coordination et de
concertation.
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2.1 - LE CXiygTE RE<3ICmL DE Pm^IFICATION

ConformÊient à scsn statut, le C.R.P organe œnsultatif du conseil
des ministres de l'OMVS est charge :

a) - de donner un avis sur le progranrce de mise en valeur opt^le
des ressources du bassin du fleuve Sénégal et d'en assurer le suivi. A
ce titre il doit tenir ccîipte des objectifs prioritaires de
l'organisation et proposer au conseil des ministres les mesures
d'harmonisation et d'acccnpagnonent d'ordre juridique, adminJ-stratif,
institutionnel et financj.er a prendre en vue d'assurer un développement
optimal du bassin du fleuve Sénégal.

b) - d'apporter h travers les caidtés sectoriels de 1'Q^ÎVS (CIERDA,
CEE, CIEDI) sa contribution aux réflexions nécessaires et urgentes sur
les problèmes liés à la gestion des ouvrages et 1'harmonisatj.on des
politiques nationale liées à l'exploitation des potentialités offertes
par ces ouvrages.

c) - de coordonner les activités des comités nationaux de
planification, de coordination et de suivi, en vue de l'élaboration
d'une politique régionale de développement intégré du BFS,

d) le secrétariat permanent du C.E.P est assuré par le
Haut-Conmissariat.

2.2 LES OCMITES NATIONAUX DE PLANIFICATION, DE Cœi^TOATION ET DE
SUIVI DU DE\ŒIL0PPEMm'"ÏMTËRE"pÛ~B^FTs"7Qjpy"^

Les comités au niveau de chaque pays auront pour mission de :

- coordonner la préparation et suivre l'exécution des différents
pirograimies niultisectoriels d'investissements tant publics que privés
relatifs au développement intégré de la zone écologique du Bassin du
fleuve Sénégal en évaluant leur incidences macro-ocanariques pc^ur le
reste des économies nationales.

- aider à prendre, les décisions nécessaires et urgentes sur les
problèmes liés à la gestion des ouvrages et infrastructures ainsi qu'aux
utilisations cptirrales des nouve].les ressources en eau {déve].oppement
rural intégré , agro-industie, navigation, hydro-électricité, etc...) ;

- assurer, en liaison avec les différents départements concernés,
le suivi des perfonrances des i-nstitutions chargées du développement du
bassin afin de proposer les réajustements nécessaires à leur
amélioration ;

- évaluer l'impact des projets sur l'économie, les structures
socio-écononiques et l'environnen'ent, pour proposer les mesures
nécessaires à la correction des déséquilibres qui auront été décelés ou
à 1 ' amé] ioration des performances ;

1) - Dévelcppement liirai intégré : dévelcppanent de la culture irriguée,
élevage, forêt, culture de décrue, culture fluviale, pêche.
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- favoriser la ccncertation continue entre les Etats-irembres de
l'CJyJVS au sein du carâté régional de planification de l'CMVS, d'autre
part entre l'Etat concerné, les bailleurs de fends et autres partenaires
du dêvelcppement intégré du Bassin ;

- définir, en concertation avec les ministères intéressés, la
contribution du Bassin du fleuve Sénégal

. à 1'autosuffisance alimentaire

. à la réduction de la dépendance énergétique grâce à
l'utilisation de l'énergie hydro-électrique,
à toute action de dêvelcppement intégré tant national que^
Eous-réqional.

La programmation du développement iritécié du B.F.S de chaque conâté
national reposera sur l'éjaboration des quatres schémas directeurs
sectoriels suivants :

a) - le Schâra directeur agro-sylvo-pastoral (y ccmpris la pêche),
/b) - le Schéna directeur, minier et énergétique,

(^/V c) - le SchSna directeur socio-éducatif (santé, éducation, etc...)
,  /" d) - le Sch&na directeiar des transports et télécŒînunicaticns.
r/
/  Ces Schémas directeurs seront périodiquement évalués et
réactualisés par un mécanisme de suivi-évaluation multisectoriel.

2.3 - LES CELLULES D'EVT^tJATION DES SOCIEIES NATIONALES DE
DEVELOPPEMEM" i

\  ■
La Cellule Suivi-Evaluation est rattachée directonent à la

Direction Générale. Ces cellules pourraient avoir les missions et les
fonctions suivantes :

2.3.1 - Mission de la Cellule Suivi-Evaluation

- Détermdner de la manière la plus systématique et la plus
objective possible l'impact et l'efficacité des activités de
développement rural intégré au regard des objectifs des projets ou
programrres ;

- Apporter à la Direction Générale une information permanente sur
le déroulement et l'impact des actions de développement sur le monde
paysan ;

- Procéder 5 des évaluations ex-post sur les actions en cours ou
déjà réalisées et proposer des mesures opérationnelles de nature à
améliorer les résultats des projets ou programmes.

2.3.2 - Fonctions de la Cellule Suivi-Evaluation

- Evaluer l'adéquation entre les moyens employés et les objectifs
visés dans les projets ou prcgramimes et, sur la base des résultats
effectifs, analyser l'importance et la cause des écarts possibles et
proposer les solutions de redressement appropriées, le cas échéant.
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- Assurer l'évaluation des projets ou prograinmes réalisés afin d'en
mesurer les résultats en termes de produits, d'effets et d'iitpact ou
d'en tirer des enseignements pour la conception et la formulation de
projets ou programtres futurs.

- Rassembler, ordonner et stocker l'ensemble des données relatives
aux activités de développement présentes et passées de la Société afin
de constituer une banque de données.

- Elaborer une méthodologie et concevoir des outils adéquats en vue
d'hannoniser les conc^ts et les paramètres de suivi-évaluation
permettant de mettre en oeuvre des indicateurs de suivi pertinents sur
l'ensemble de la zone d'inteirventicn..

- Etablir périodiquenent ou ponctuellement les rapports et bilans
critiques éconcmiques des campagnes agricoles.

- Effectuer" les études éconcmiques des coûts de production, des
effets des filières, des conpt^s d'exploitation à différents niveaux,
des effets induits, etc..

- Etablir un mécanisn"e de suivi-évaluation qui couvre l'ensemble du
secteur agro-sylvo-pastoral et la pêche pour alimenter la progrartmation
du développement rural intégré.

- Etablir et mettre en oeuvre les dociTments et indicateurs pour le
suivi des impacts sociaux (santé, nutri"tion, mouvements démographiquies,
migrations, etc...) et éccncmique's (amélioration du niveau de vie,
investissements, auto-financement, etc...) des projets ou programmes.

2.4. LE ROLE DE L'UNITE BEGIOvIAIE AU SEIN DU HAUT-CC^ISSARIAT

L'Unité Régionle est chargée de :

a) - L'haimonisation et la coordination__des_pr^ra^es_de_ développem^t
intégré du bassin .

En accord avec les stratégies nationales retenues dans les quatre
schânas directeurs sectoriels (agro-sylvo-pastoral ; industriel et
minier, transport: et télccormunication, socio-éducatif), les comités
nationaux de planification de coordination et du suivi vont élaborés des
programmes pluri-annuels d'investissements, y compris une évaluation
micro-économique de chaque projet et d'une estimation de l'incidence
miacro-économique de l'ensemble du pirogramire intégré proposé pour chaque
pays. -

Le Haut-Cormissariat en disposant de ces infom'ations pourra faire
des analyses de synthèse, d'harnxa:iiEa"tion et de coordination en vue de
s'assurer de l'utilisation op"timale des infrastruc±ures régionales.

A ce niveau l'unité^régionale sera chargée de l'établissement des
schémas directeurs de développement sectoriels régionaux. Il seront le
résultat d'une analyse de cohérence et de synthèse des schéiras
directeurs nationaux cités ci-dessus qui sont sous la responsabilité des
C.N.P. On a déduira alors un programme régional de développement
intégré pluri-annuel moltisectoriel qui serait périodiquement ajusté en
fonction ces données du mécanisme de suivi-évaluation qui indiquera
aussi aux décideurs politiques ces incûdences macro-économiques.
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b) - L'hanronisation des politigues sectotielles

Il s'agira de faire en sorte que les mesures d'aoconpagnement et
apolitiques sectorielles qui soutendent les prograintes de developpemoit

^C>^des Etats soient corrpatibles entre elles et conformes aux objectifs
de développement assignés au bassin : par exemple la politique des prix,

^  ' les rythmes d'aménagements, le choix des équipements agricoles, les
mesures d'incitations pour la création des P.M.E etc...

'  c) - Le suivi-évaluation de l'exécution du programme intégré
tr

Périodiquement le Haut-CCTirissariat aura à faire une évaluation
multisectorielle de ]'ensemble du programme pour inforner le conseil des
ministre de l'état d'exécution du programne et son incidence sccio—

•  économique oiobal mais aussi sur l'environnement, la santé etc...

Ce mécanisme de suivi-évaluation miulti-sectoriel idéalenent maitrise
au niveau de chaque Etat, alimentera de façon continue un système
flexible de programmation de l'investissem.ent au niveau national, comire
au niveau régional qui s'ajuste'ainsi continuellement aux données
réelles du terrain

d) La réflexion prospective (c^ n''OygP_gt_ j-9rig_temie)

Le Eaut Coiuiissariat devra prendre le recul et l'avance nécessaire
peur "penser" l'avenir. Cette réflexion prospective doit s'appuyer sur
la synthèse des analyses de l'évaluation permanente, sur un dépouille
ment critique des Etudes diverses entreprises dans le bassin, sur les
corclusions des débats et sâtiinaires. Cette réflexion prospective doit
faire l'objet de rapports de synthèse périodiques.

Il seront destinés en tout premier lieu aux Comités Nationaux et
Régionaux de Planification dont se doit être le rôle de les exploiter en
termes de stratégies nationales et régionales en matière de planifi
cation, de réglementation, de politique éccnordque et sœiale.

e) L'animation et l'Organisation du Syst^ie_de_Pilotage_^_yue
d'une concertation pemanentë^ entre les différents^partenaires

Le He.ut-CoriTnissai:iat organisera de séminaires et de tables rondes
sur des thèmes d'intérêt coirmun du Bassjn en vue d'animer la solidarité
régionale par l'échange d'infoimation et de "Kno^-how".(r Cette concertation sera indispensable aussi pour l'harmonisation
pes méthodes du suivi-évaluation multisectoriel et de la programmation
'du développenent intégré du B.F.S.^

Les travaux th&natique et la tenue des séminaires doivent en outre
répondre aux questions stratégiques de fond que soulèveront les Comités
Nationaux et Régional de Planification.

Le système de pilotage étant permanent il serait opportun que le
Haut-Commissariat et ses Etats prennent les dispositions nécessaires
pour le confier è un personnel quali.fié et expérimenté, capable de
prendre efficacenent en charge de façon pérenne son animation.
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Des séminaires de perfectionnement pourront être programmes sur des
thèmes techniques spécifiques en rapport avec la gestion et l'optimisa
tion des ressources régionales.

f) - L'utilisation de la Télédétection cottre outil dg_suivi-évalua
et de pla"ifiggtionjco^^ûe

La Télédétection se présente çcftme un outil indis^sable poi^ une
aestion et vision globale de l'évolution de 1'eco-systeme du Bassin.

Avec cet outil on peut aussi prœéder à des estimations rapides de
certains paramettxes inportants én attendant des données plus fiables au
terrain (voir Anjiexe II).
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-Tutelle et/ou supervision des
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CHAPITRE III - LES ORGANES NATIONAUX DE PILOTAGE DU DEVELOPPEMENT?

DANS LE BASSIN
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Les organes nationaux mis en place et fonctionnant à la date de la v-
mission (Avril 198.7) différent quelque peu d'un Etat à l'autre, tent par^
les missions qui leur sont assignées que par les moyens dont ils sont
dotés.

L'origine de ces différences pourrait s'expliquer à la fois par
l'inégalité des enjeux économiques représentés par les aménagements
hydro-agricoles réalisés ou prograirrriés dans le couxt terme et par la
diversité ou la ccrrplexité des oonposantes de 1 ' activité économique
développée sur l'une et l'autre des rives de la vallée du fleuve et dans
le Haut-bassin, et crue les ouvrages catîr.uns autorisent ou confortent.

Mais au-delà de ces singularités, une convergence se manifeste sans
nuance en ce qui concerne la volonté d'assurer le pilotage du^
développement et d'appréhender ce dernier sous une forme "Intégrée",
englobant la totalité des secteurs d'activité unis par des liaisons
d'interdépendance.

3.1 - ETAT D'AVANŒt-ŒîW' INSTITLÏTa®EL_EI'_OPE^TIONNE^^
NATIOSIAUX'^ PÎLOTAŒ" " ' "

3.1.1 - Le système de pi.lotage au MAIL

Par décrets n° 127 et 128/Pg - RM du 16 inai 1986, le gouvernement
de la République du MALI a crée :

- un comité national de planification,
- un comité interministériel de suivi des financen'ents de l'OMVS.

\  • '
Le premier a pour mission de proposer au gouvernement toutes

mesures visant à accélérer le développement intégré de la partie malienne
du bassin du Fleuve Sénégal, tandis que le second a pour raission de
mobiliser et de suivre les financements nécessaires aux différents
programnes sectoriels.

Si le ccmité de suivi des financem.ents de'l'OMVS fonctionne surtout
comme un lien de coricertaticn interministérielle, en relation avec la
réalisation des ouvrages, le C.N.P apparaît comme l'organe national
chargé d'assurer le pilotage du développement du B.F.S en République du
MALI et à ce titre il représente la contribution de ce pays au système
inter-Etat de pilotage.

a) - la Cellule Nationale de Planification-

Une Cellule Nationale de Planification a été créee en février 1986,
par arrêté ministériel, pour être l'outil d'exécution du GNP.

Du point de vue structurel, cette cellule dépend du Ministère du
Développement Industriel et du Tourisrie où elle est rattaché Directement
au Directeur, responsable de la Direction Nationale de l'hydraulique et
de l'Energie, qui a en charge le développement de tous les bassins
fluviaux du MALI.

Ce rattachement est interprêté conme le plus sûr moyen de la
naintenir en contact avec les services techniques spécialisés en énergie
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et navigation, ce qui souligne l'ordre des priorités que le .MALI
pourrait attribuer aux différentes retoifcées des ouvrages coiimims OVIVS.

EOur l'instant, la Cellule Nationale de Planification se limite à
son responsable coordonnateur : M. Mameidy SACKO, Ingénieur du
Génie-Civil (avec spécialisation géologie de barrages et gestion des
eaux), fonctionnaire du Ministère auquel est rattachée la cellule.

Une ébauche de structure a été préparée et soumise au gouvemement
pour étude et approbation. Elle propose quatre profils de spéciali
sation :

- Eccnoirde,
- Sociologie,
- Agronomie Trcpicale,
- Kydro-Electricité et énergie.

J  / '

Chacune de ces spécialités devrait être prise en charge par 1
expert national et une assistance d'experts internationaux est
souhaitée.

Ce projet de structure pourra prendre cc-sips lorsqu' un décret pris
au niveau du conseil des ministres permettra le détachement des
fonctionnaires devant assurer les fonctions d'experts nati-onaux.

Quand à l'assistance technique extérieure, une requête de
financement sera préparée pour être transmise au ENUD ou à d'autres
bailleurs de fonds.

Dans l'immédiat, le responsable de la cellule procède è un travail
de collecte documentaire et statistique.

A.ucun moyen de fonctionnement ou de détachement d'experts n'existe
en 1987, emi l'absence d'inscription au budget de l'année, tîais un projet
de budget a été établi et transmis au gouvemement pour approbation et
application dès 1988. Il prévoit, en particulier, que les salaires des
fonctionnaires détachés resteront à la charge des ministères d'origine
et le fonctionjrement couvert par le Ministore dii Développem:ent
Industriel et du Tourisme.

b) - Les Etudes de Planification projetées par le C.N.P

En vue de faire progresser la connaj.ssance, d'alimenter la
réflexion et de constituer des outils de pilotage du Développement, le
Comité National de Planification, de Coordination et de Suivi du
Dévelcppenient du B.F.S, a constitué quatre commissions chargées
d'établir Les termes de référence d'études sectorielles.

Les projets d'étude sont les suivants :

- Volet Développement Iridustriel, Eriergétique et Minier du
Programme de Développement Intégré du Bassin du fleuve Sénégal,

- Plan de Dévelcppement Agro-Sylvo-pastoral du Haut bassin du
fleuve Sénégal,
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- Volet "Désenclavement et transports" d'un plan National de ,
Développement Intégré en Haut Bassin du Fleuve Sénégal,

- Stratégie de Développement Socio-Educatif du Bassin du Fleuve
Sénégal (ccnprenant la santé).

Les tenres de références ont -tous été formulés entre décembre 86 et
mars 1S87.

évaluation à I^yes

Dans le cadre d'une restructuration et d'un renforcèrent de
l'OVSH'i (voir paragraphe 3.2.1 - a), dont le projet d'étude est en cours
d'examen, la Direption nationale de l'Agriculture, au Ministère de
l'Agriculture , voudrait installer à Kayes, probabJ-errent avec
rattacherrent à l'OVSIM, un service ou cellule de ccordination, de
planification, de suivi et de pilotage.

Au stade actuel de la réflexion, le principe qui paraîtrait le plus
approprié serait une stinicture régionalisée coirportant :

- une unité régionale pluridisciplinaire d'évaluation et de
Frograniration, oonprënant, par exerrp3.e : 1 Agronome, 1 Sociologue, et 1
Ingénieur G.R .

- Des antennes, irises en place très rapidement, pour démultiplier
l'unité régionale sur le terrain.

Parmi ces antennes la plus urgente ?i mettre en place serait celle
de MAXTANTATT, en prévision des problèmes posés par le déplacement de
pcpulations suite à la nise en eau de la retenue de MM^NTALI.

La mission de la cellule serait de recenser les données, jusque
dans leurs aspects socio3ogiques, d'assurer la coordination entre
les secteurs, de réfléchir sur les modes d'encadrement et d'assistance,
de préparer la programmation, etc...

Au niveau national, la cellule de Kayes, avec d'autres cellules
régior.ales, serait reliée à la Ce].lule Nationale de Planification.

3.1.2 - le système de pilot^'e_en_MAUFITWIE

Par décret n° 86 - 131 du 9 Avril 1986, 3e gouvernement de la
République Islamique de MAURITANIE a créé : .

- une "Commission Ministérielle chargée de la définition d'une
Stratégie de 1'Après-Barrages et du Suivi de sa Mise en Oeuvre",

- Un "Comité Technique d'Appui" chargé d'assister la canmission.

a) La Caimission "Stratégie •^nèsyfe^ages_et_ Suivi
de sa rtLse en Oeuvre"

Elle représente 1 ' iristitution officielle chargée du Pilotage au
niveau National Mauritanien et, à ce titre, se révèle l'interlocuteur du
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systâiiis régional de Pilotage (Haut-Comâssariat de l'OMVS et Conûte
Régional de Planification).

Un certain noinbre de missions lui sont confiées par le décret
ccTistitutif / notamnent :

- l'élaboration d'une politique de Développement,
- la planification et l'intégration de l'ensemble des actions de

Dévelcppaneant,

- la coordination de la préparation des prcgrairrres
multi-sectoriels, publics ou"privées, et le suivi de la mise en oeuvre,

- l'évaluation périodique des performances et de ]'inpact des
projets, pour proposer les ajusteirents nécessaires,

- l'assistance à l'Etat dans la prise de décisions relatives au
fonctionnement de l'CWS (ouvrages canriuns),

- permettre à l'Etat à tirer le meilleur parti des infrastructures
régionales, en particulier dans les domaines de :

. la gestion de l'eau,

. l'irrigation (et ses différentes incidentes),

. la protection de l'environnement,

. l'énergie et le développenent industriel,

. la navigation et la pêche fluviale,
la gestion des ouvrages ccarmuns et le suivi des prctîlêmes
financiers,

• la santé, le travail et la foimiation.

Cette commission est présidée par le ministre de l'Hydraulique et
se CŒtçose, en tant que men'tores, des ministres :

- du Développement Rural,
- du Travail,

- - du Plan,
- de la Santé,
- de l'Intérieur,
et le-Sécrétaire Générai du Gouvernement,

b) - Le Comité Technique d'Appui

C'est en quelque sorte, l'outil opérationnel de la coimlssion
"Stratégie Apres-Barrages et Suivi".

Son î^ésident est le conseiller technique chargé de ia
cellule CM7S,

Ses rapporteurs : le directeur du Plan èt celui de l'Aménagement du
Territoire,

Ses autres membres, les directeurs : de J.a Cellule de Planification
du MDR, de l'Energie, du Financement, du Budget, de l'Industrie, des
Travaux Publics, de la Pêche Artisanale, du Travail, de la Santé, de la
SOIELEC, de la SOSIADER, de la CNSS, du ŒARPEA et du F.N.D.
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Les principales tâches assignas par le décret a ce comité
concernant ;

- la réalisation des études nécessaires à la prise de décisions,
— la préparation des dossiers devant être soumis à l'examen de la

cotimission,
— l'identification des études spécifiques requérant les sen^ices de
cœsultants spécialisés, _ _ _

- 1 ' établisserrent des carpte-rendus des réunions de la conmission,
ainsi que ses rapports annuels d'activité.

Pour mener à biein ces tâches, le Conité Technique d'Appui (CTA)
bénéficie de l'assistance ponctuelle des autres services de l'Etat et de
l'assistance peimanente des Cellules de Planification existant oans les
départements concernés (notamment celle du MBR).

Enfin, il peut corntituer des grciii>es de travail et, à ce titre,
quatre "Conirtissions Sectorielles" ont déjà ete creees sui. les thèmes
suivants : '

. Secteur Rural (intégrant l'hydraulique, l'irrigation, \
l'endiguement Rive Droite, la protection de la rature, etc...),

. Institutionnelle et financière (prcblcjres fonciers, dette,
financements, etc...).

Santé et social.

La création de ces commissions de travail est toute récente (28
mars 1987). . ■

four l'instant, le CTA ne semble pas disjx)ser des moyens h la
mesure des missions qui lui sont confiées.

c) - La Cellule de Planification du M.p.R

Bien que ne faisant en principe pas partie du système de pilotage
du Bévelcppeaient reliant le niveau national à l'CPîVS, la Cellule de
Plariification du Finistère du Développemient Rural occupe une place si
importante dans la fonction Suivi-Evaluation et Programimetion du
Développement Agricole qu'il est logique de la conpter parmi les outils
au service du Pilotage, en MAURITMÎIE.

D'ailleurs, au niveau Institutionnel, le déK^ret n° 86-131 du
9-08-86, créant le CTA, place cette cellule (corme celles d'autres
ministères, le cas échéant) en "Assistance Fei.manente" du Ccmité
Technque d'Appui.

La Cellule de Planification a vocation de traiter des pioblèmes
relatifs à l'ensemble du territoire national. Mais l'Agriculture de la
vallée du Fleuve Sénégal y occupe une place nettement dominante,
notamment pour ce qui concerne les possibilités d'Ancnagement et de
Dévei-cppement.

Théoricuement, le travail de la Ceilule est conplementaire de celui
de la SCNADÉr (voir paragraphe 3.2.2 a), selon la répartition :
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- Collecte de dcnnées de base ; SONADER

- Traiteirent, synthèse e^t Prograirmation ; Cellule.

Les liens avec la SocigtÇ Nationale de Développement sont donc
organiques, dans le cadre du MDR et de l'exercice de la tutelle, et ceux
avec le CTA de la Commission "Stratégie Açirès-Barrages" sont assurés par
la présence, dans ce Comité, d'un expeirt de la Cellule, représentant le
Ministère du Développement Rural.

La Cellule de Planification ̂ DR est de création récente ; fin 1985,
avec rrdse en place effective des rrcyens en personnel dans le courant de
l'année 1986.

Elle dispose des rcssoujces suivantes :

- Cadres Nationaux ;

1 Responsable de la CeJ-lule, Ingénieur Agroncne, Agro-Economistej,
(Agro-alinentaire et Plani.fication Régionale),

\

1 ingénieur du Génie Rural, Chef de 'Départentent (aménagerrent
hydro-agricoles),

1 Agro-Econcmiste, spécialisé en canrercialisation et prix
agricoles,

- Cadres expatriés :

1 analyste économiqne et financier

\  - logistique

1 Ordinateur, PC - XT - des moyens de reprographie et
1 télex.

Son financement est assuré par des fonds de l'IDA (50.000 DTS pour
3 ans) et du FAC (50.000 IT/an) et un soutien de la R.I.M, à hauteur de
6 mLillions d'UM par an. .

Des besoins en financements ccjupiémentaires sont ressentis
notanrrent .pour : l'acquisition de 2 véhicules TTT, leur fonctionnement,
des équipenents de camping et en Radio-cciiTtiunication, pour un montent
estimé de 2.750.000 Lit

Les attributions de la cellule sont ncmbreuses et font l'objet
d'une Icnc-ue liste. Cn peut citer :

1) - la réalisation/ou la supervision d'études (filière céréalière,
mise en application de schémas, études de restructuration de la
SOSADER, etc...)

2) - l'évaluation de projets (projets : DHm, SONADER, Direction
Elevage, OASIS, DiA, et Recherche),

3) - la préparation du budget du Département,
4) - l'Evaluation du PREF,



19./

5) - la préparation de la caiipagne agricole 1987-1988,

6) - la prograirmation et le suivi du VI FED,

7) - la Définition de la Politique Agricole,

.8) - la Planification des Ressources Huiraines et la Fonnation,

,9) - la Planification Régionale,

10) - ]e correspondant MîF. des baill.eurs de fonds,

11) - la tutelle "effective et efficace" des organisnes et
établi sserrei-itE publics relevant du r-®R (dont la SCN?iDER)

3.1.3 - Le systèrre de Pilotage du SENEGAL

Au Sénégal, le pilotage du Développerrent Intégré dans la vallée du
Fleuve a pris corps des le début de l'année 1985 par le décret ;
instituant le "Comité National de Planification,de Ccxardination. et ̂de
Suivi du Déveiopperrent de la vallée" prcmiulgué le 9 janvier 1985 (décret
n° 85 - 146). Puis un deuxième décret (n° 86 - 1137) du 13 septe^re
1986 a élargi sa coirposition et a précisé les missions confiées à la
cellule Après-barrages (C.A.B), organe operationnel^du CNP, placé sous
la tutelle du MinjLstre chargé du Plan et de la Coopération.

Les <±ijectifs, les missions, l'orgcinisation et les moyens de la CAB
sent décrits daxis le détail, à l'annexe I.

Le descriptif met en évidence que, instrunent opérationnel a la
disposition du CNP sénégalais, elle représente l'organe de suivi
multisectoriel, d'évaluation, d'étude et de programiTBtion actuellement
le plus imiportant constitué è ce jour au niveau mtional. Dans sa
corpcisition ccrine dans ses moyens,' elle apparaît, au moins au niveau des
principes, conme particulièrement bieri adaptée aux missions prc-^vues
pour lui être confiées et, è ce titre, peut éventuellement servir de
m,cdèle.

Daris le cadre des objectifs qui. lui sont attribués par le oecret ou
13 - 09 - 86, la CAB acconplit trois tyjos de missions :

a) Les groupes de travail

La CAB anime (par une participation active et, souvent, en assurant
le secrétariat technique) les 13 groupes de travail pluri-olsciplinaires
qui ont été constitués pour mettre eri application les 20 recoirmaridations
émi ses par le Conseil interministériel - du 24-07-1986 sur
1'après-barrages. ■

Certains de ces groupes de travail ont une activ3.tc de réflexion et
de cmcertation permanente (Méthodologie du pilotage, sensibilisation
des populations, probl.èmes fonciers et gestion des terres, réalisation
et entretien des aménagemerits, formation, éducation, alphabétisation et
qualité de la vie), d'autres, orientés sur des thèmes particuliers
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(gestion de l'eau, crue artificielle, filières agricoles, etc...), œt
une existence limitée à la durée d'étude du thème considéré.

\

Cette mféthode,de travail, axé sujr la collaboration, au sein de
groupes ad-hoc, de tous les partenaires et interlocuteurs concernés par
un thème donné présente, malgré une apparente lourdeur et une certaine
difficulté de mise en œuvre, l'indiscutable avantage d'élargir la
ccîicertation, d'enrichir le débat par l'exposé des différentes
implications des thèmes étudiés et enfin de faire une réalité de la
participation de l'ensenble des iristances conœmées, .

Les rapports ou les bilans annuels établis par œs groupes de
travail sont examinés, complétés ou am.endés par un "comd.té technique
restreint" conpcjsé des représentants des principaux ndnistères
techniques concernés et présidé par le Fiésident du C.N.P, assiste de la
CAB.

Au-dessus du ccrrité technique restreint se. trouve le comité
national de planification, de coordination et de suivi du développemient
intégré, qui lui-même prépare les décisions des Conseiis
Interministériels consacrés à la stratécjie d'après-barrages.

Cet ensemble constitue ie système de pilot.aoe du Sénégal dont la
CAB représente l'éléireri actif et opérationnel.

b) - La mise en plaœ d'outils

La fonction opérationnelle de ].a CAB en matière de pilotage du
développement doit s'appuyer sur des schémas ou plans directeurs ou des
Etudes de portée générale, constituant autant d'outils de travail pour
le suivi et la programmation continue.

Les réalisations envisagées dans ce cadre sont ;

- le Plan Directeur Rive Gauche (PDRG), pièce naîtresse de l'édi-
fiœ puisque concernant les actd.vités économiques "de base" de la
vallée et leur intégration (il prévoit en préalable l'achèvement ou
l'actualisation des 4 schémas directeaus déjà lancés sur la rive
"gauche). Ce dossier devrait démarrer dès 1987.

- des plans ou schémiàs sector 1 eJ s :

. Plan industriel, miinier et énergétique,
.. Schéma directeur agro-sylvo-pastoral et féche (orienté vers

la prot.ection de l'environnement),
■  . Schâma directeur des transports,
. Schéna directeur des télécaimunications.

- Une étude macro-économique des imjiacts du développement intégré,

- une base de données informatisée, se donnant pour objectif de
stocker et de traiter à la demande, toutes les statistiques et les
enregl strerrents annuels ou pluri-annuels relatifs à la vallée du fleuve
Sénégal.
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c) - L'exécution de tâches

Ces tâches devraient représenter le "Fond d'activité" des experts
de la CAB, chacun d'eux se voyant attribuer le ou les thèmes accordés à
sa spécialité.

Il est bon, toutefois, de noter qu'à la date de la mission, ces
tâches ne peuvent apparaître que cotrre des "prograirrres de travail", même
si certaines d'entre elles ont déjà progressé, en raison naturellement
de la "jeunesse" de la CAB.

Ces tâches se rapportent à des thèires en relation avec les
reconri'iandations du dernier ccnseil interministériel sur 1 'après-barrages
et on y trouve une convergence avec les sujets traités par les groupes
de travail, dont ces tâches assurent, dans les faits, le prolongement.

A.U total la CAB s'est donné 6 thèmes ou groupes de thèmes, à
étudier ou à suivre :

- les problèmes fonciers,
- la gestion de l'eau (vis-à-vis des divers utilisateurs de 3.a.

ressource).

- la production agricole,
- Forêt, pêche, éievage et environnement,
- Pranotion de l'Industrie et des E^IE,
- la caiiHunication - information,

i
d) - l'organisation et_le^moyens

la cellule après-barrages a été structurée selon l'organigramrte
présenté en annexe II.

Ses moyens en personnel sont les suivants ;

- 1 coordonabeur, responsabie de la cellule,(Economiste
Planificateur)

' - 4 experts nationau>: :
.  1 Sociologue, adjoint au cccrdonateur,
.  1 Ingénieur du Génie Frira 1,
.  1 Economiste - Industrie et P.M.E,
.  1 Expert en caimunication ;

- 4 experts internationaux :
.  1 Agro-éconcmiste
.  1 Environnenentaliste,
.  1 Economiste-analyste,
.  1 macro-économiste ;

- 2 fonctiohriaires en. renforcement :

.  1 Spécialiste animation rurale et aménagement,

.  1 socio-économiste (pour la micro-économie).

Le financement de la CAB est assuré par :
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- le PNUD pour, les 4 experts naticnaux et l'expert international
macro-éconcmiste, les moyens logistiques et le fonctionnement,

- le FAC, le FED et l'AGCD (Belgique) pour les 3 autres experts
internationaux,

- le gouvernement sénagalais pour le coordinateur et les fonction
naires détaches en renforçaient, les locaux et leur entretien, le
secrétariat et ]e fonctionnement.

Enfin, il faut ajouter que le service régional de planification de
la région du fleuve à St-Lcuis est rattaché aussi. au nu.nistSre de la
planification et de la ccopératicn qui en assurera le lenforcerrent, dans
la perspective future d'une décentralisation de la Cellule au niveau
reç/ional ou départearental.

e) - la cellule de suivi-évaluation de la SAED

Pour s'adapter à l'élargissement multisectoriel du développement à
promouvoir et à piloter, la SAED a crée une "cellule de suivi-évaluation"
(voir Annexe III B)

Cette cellule est schématiquement ccariposée ;

- d'un noyan central regroupant :
.  1 agro-économiste, coordonateur,
.  1 agronome,
.  1 socio-éconcsïdste,.

Plus de l'assistance teclmique en appui, à partir du staff de
conseillers techniques de la D.G ;

- d'antennes décentralisées, pour l'instant prévues pour être
placées auprès des trois grands projets de développement intégxé en
cours de lancèrent, sous contrôle FAED : DELTA (BIFD), PODOR (FED) et
I-!!ATAM. (CCCE) ;

- des moyens de renforcement tenporaire, notamment en personnel
d'enquête. ' -

La création de cette cellule répond à un besoin de la SAED et
s'accorde à sa volcnté d'élargir ses capacités h une forme de pilotage
du dévéloppement davantage pluri-sectorielle. ,

A ce titre, cette cellule SAED doit être ccaisidérée comme un des
outils du pilotage au niveau national et une très bonne coordination
d'activités entre cette unité SAED et la CAB doit inpérativement-être
instaurée, ccîinre le permettent les liens institutionnels existant entre
la SAED et la CAB.

3.2 - CAPACITE DE COLLECTE ET DE TRAJIïWEm' DES DONNEES PRIfAIRES

DES ST'RUCTUPES "fgd 'îôtMjÊS^ DÊf pl^ÊLOPlflN^^

3.2.1 - la situation au PAU

Pour la région de Kayes, et plus précisément la zone correspondant
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à la haute vallée du fleuve Sénég-al, la collecte de données s'appuie sur •,
deux structures présentes â Kayes : l'OVSlM et la D.R.S.P.

a) L'OVS™

L'Opération Vallée Sénégal - Térékolé - Magui (OVS'm) créée par les
décrets n° 81-8 et 124/PG-RM du 11 mai 1981, couvre une zone regrciçant
la totalité du cercle de Yeliamane et 8 des 10 arrondissements du cercle
de Kayes.

Cette zone représente environ 250,000 habitants, surtout^regroupes
le long de la vallée du Sénégal (150 habitants/kiri^ contre 5, à^-
1'intérieur). Cette population conprend 12].000 actifs regroupés en
16.650 exploitations. Les superficies cultivées représentent 54.000
hectares, dont à peine 400 d'irrigués.

TjC persornel technique de l'OVSH^ se répartit de la façon
suivante :

11 ingénieurs d'agriculture,
15 ingénieurs des travaux agricoles,
4 conducteurs des travaux agricoles,
21 moniteurs de l'agriculture,
46 Encadreurs.

La structure est pyrarridale à. l'extrême. Très schSratiquenent,
les divers échelons techniques s'articulent de la façon suivante :

à Kayes :

- La Direction de l'OVSlK :

- Une Division de la Frcxluction avec 1 Ingénieur, Chef de division

Sur 3e terrain :

11 sections de vulgarisation ayant 1 ingénieur d'agriculture à
leur tête et intervenant sur :

- 7 secteurs géographiques (6 + le secteur spécial de LsAKANTALI) où
se trouve place un ingénieur T.A, et subdivisés en ;

- 18 sous-secteurs, sous la responsabilité d'un ITA, d'un
conducteur ou d'un moniteur d'agriculture, ces sous-secteurs étant
eux-mêmes divisés en :

- 66 secteurs de base (SE) avec chacun 1 moniteur ou 3 encadreur
(sauf 2 actuellement sans titulaire).

Chaque encadreur a donc 5 à 6 villages se situant dans un rayon
moyen de 5 ù 6 km! de sa résidence. Il n'a aucun m^oyen de déplacement.

La vulgarisation des techniques se fait sous forme de réunions de
village et le suivi de la production (sup'erficies, renaemients), par
Ecndaqes.
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Au niveau des secteurs de base, on a donc un agent de vulgarisation
présent sur le terrain pour : 5,2 villages, 268 exploitations et 871
hectares cultivés. Ces chiffres sont voisins des limites supérieures des
noinrês habituellement retenues.

cette stincture, théoriquement bien adaptée, n'a pas de réelle
efficacité par manque de moyens de fonctionnement ce qui, en plus d'une
réductj,on du potentiel de travail, fait également courrir le risque
d'une démotivation des agents de terrain.

Rappelons que 1'0VST^1 a reçu un appui de l'Œ-îVS (évoque plus loin,
au paragraphe 3.2.4 -a)

En résumé, on peut retenir quatre constatatiens :

1 - l'OVSTC, avec ]e renforcement orWS, est actuellement une .
structure très présente sur le teru'ain et, à ce titre, elie représente
une réelle capacité (théorique) de coJJ.ecte de données primaires dans le
daraine de la production agricoie ;

2 - Ses missions de vulgarisation technique et de suivi de la
production ne se cantorinent pas au seul secteur irrigué, mais s'étendent
à toutes les formes de production agricoie ; pluviale, de décime,
ntaraichore et riziculture, ce qui lui confère : primo, une plus grande
polyvalence que les SMD inter\/enant dans la vallée, en Mauritanie? comme
au Sénégal, et seconde, la prépare à un suivi-évaluation de type
miulti-sectoriel même si dans un prarder tenps, cet élargissement se
limite aux secteurs agricole, sylvicole, pastoral et piscicole ;

3 - L'insuffisance patente de moyens de fonctionnement qui
caractérise l'OVSlM lui interdit de valoriser pleinement les capacités
d'intervention que représente le personnel mis à. sa disposition et
réduit considérablement son aptitude; réelle à. effectuer des enquêtes,
des enregistjrements et des vérifications, ain-si qu'à entretenir le
dialogue (technique et socio-écorondque) avec les populatiorjs
villageoises de sa zone d'action ; ■

4 - L'OVSUl n'a, à la date de la mdssion, aucun moyen propre de
traitement et d'exploitation des données recueillies (sauf pour établir
quelques tableaux récapitulatifs) et son rôle se limite à pourvoir eri
données brutes l'Administration Centrale, à EZy!-iAKO, et la D,R.S.P, à
KAYES.

Faœ à cette situaticn, les autorités maliennes (notamment au
niveau de la Direction Nationale de l'Agriculture) paraissent disposées
à proTouvoir une évolution positive; claiis le domaine du suivi, et du
pilotage du Développement Intégré dans le Haut-Bassin du fleuve Sénégal.
Fiais les diffi.cultés restent grandes, notamment au niveau dé la
mobilisation des aides. Ainsi :

- un projet d'étude de développement intégré de la région de Kayes
est envisagée depuis plusieurs années, mais il se heurte au-peu
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d'enpressement des bailleurs de fends encore' peu convaincus des
potentialités de cette région,

- une restructuraticn de l'OVSHyî est progranmée à brève échéance,
dans le ca.dre d'une réorganisation de l'ensemble des "Operaticns" de
développement rural au ̂ îali, dont les principes doiyent être débattus au
cours d'un séminaire interministériel, du 4 au 6 mai 1987.

Un projet d'étude sur la réorganisation de l'OVSlM est programmé
(pour d&narrer en juillet) sur la base des conclusions re'tenues au
niveau natiorîal par le séminaire de mai et avec un financement non
précisé. La restructuration de cette "opération" est donc pratiquement
acquj.se. On doit retenir que l'idée de créer, au sej.n de ' l'OVSll'i
nouvelle formule", une cellule de suivi—évaluation operatiorinelle et
partie jxitégrante du système de pilotage "Apres—barrage^'^j aux niveaux
aussi bien national que régional, est égalen'ent acquise

Il conviendra, le miorent venu, de réfléchir à la nécessité
d'assurer une harmonisation suffisante avec ;

- le Comité National de'Planification, élément moteur du système de
pilo-tage Nalien, d'une part,

- d'autre part le projet, égalenent évoqué, de créor une cellule
(ou un comité) de coordination, de suj.vi et de programmation, au niveau
central du Ministère de l'Agriculture, avec antennes décentralisées
(l'antenne de Kayes pouvant alors être confondue avec la cellule logée .
par- l'CVSTO).

b) la D.R.S.P \

Une.Direction Régionale de la Statistique et de la Planification
est installée à Kayes T El3.e dépend du Ministère du Plan et se subdivise
en une Division de la s-tatis-Li.que et une Division de la Planification.

La Division de la- statistique fait du recueil de données auprès de
toutes les Directions regioriales de ministères technj.ques (ou
"verticaux") présentes à Kayes. Il s'agit donc d'une saisie^
raultisectorielle d'infor-m-etiens donc la réalité ou la sûreté dépendent
uniquement de ]a qualité des enregistrements effectues par les
différents services techniques.

A noter que les dorinces relatives à la productj.on agricole et
publiées par la DRSP sent, soit issues de l'OVSIM, soit recueillis par
leurs moyens prcpres ou encore fournies par le prçijet FADEî'î.

(*)'-""Qn évoque même sa composition : 1 Agronome, 1 Sociologue, et
1 Ingénieur du Génie Rural.
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En effet, toujours sous l'égide du Ministère du Plan, le Projet
PADEM (Prograitine Africain d'Enquêtes auprès des Mqnages), sur
Finaix:ement PNUD, a lancé entre 1982 et 1986 une série d'enquêtes par
sondages sur l'enseiTible du pays découpé en zones agro—clunatiques. La
base de sondage, tirée des résultats du recensement général 1976, s'est
avérée quelque peu inexacte par endroit, selon l'évolution des
mouveiTients de population.

fjais ce projet représente une contributi-on très inpoirtante dans le
dorreine des statistiques de production agricole et une excellente
référence, pouvant servir de recoupenent et d'étalonnage pour l.es
informations collectées par 1 ' OVSIM.

Les données suivies par le projet PADEîyî sont essentiellexient des
enrsigistrenents par sondage sur : les cultures, surtout pluviales, les
superficies, les rendements et les prcxductions, les chiffres étant-
traités et publiés par région. Il en existe donc de disponibles pour la
région de Kayes.

3.2.2 - La situation ep.^j^UpJTANIE

La collecte et le traitenent (plus ou moins ccnplet) des données de
base relèvent de deux origines :

- la SONSDER, essentielleirent pour la culture irriguée,
- les services publics traditionnels d'encadreirient du monde rural,

peur les données de caractère "multisectoriel".

a) La SONADER \

Dans cette Socdété Nationale de Développenent, la collecte de
données primaires et le suivi-évaluation de;s ^rformiances de la culture
irriguée relèvent au niveau cer\tral, de.la "Division Suivi-Evaluation",
elle-même dépendante du' "Service Mise en Valeur", qui est rattaché à la
Direction Technique.

Le Personnel d'enquête et d'encadrerient, pirésent à la Division
Suivi-Evaluation se décompose de la façon suivante :

1 Econondste (Financèmient National), ■
1 Assistant Technique )
1 Enquêteur à FOSSO ) sur financenent G.T. Z
I Enquêteur à BOGKE )

Les enquêteurs sont équipés d'une moto chacun, et l'ensemble de
l'équipe d'un véhicule TT et d'un micro-ordinateur lEM - PC.

II est en outre prévu 2 autres enquêteurs, 1 ô. FAEDI, l'autre à
GOURAYE et un contrôleur d'enquêtes à NOUAKCHOTT, leur mise en place
devrait inteiA/enir durant la contre-saison 1987-^1988.

les raisons de c:e retard sont dues h des problcJïES de négociation
d'un financèrent du FIDA, plus ou moins conditionné par une phase-test
destinée à mettre au point la méthodol.ogie de Suivi-Evaluation. En fait,
le prêt FIDA représente le financenent principal , les fonds GTZ ne
devant assurer, en principe, que le ccoplément, nais ils ont été mis en
place plus rapji.dÉTi'ent.
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Il existe encore d'autres iioyens de collecte de dcnnées, au niveau
des Directions Régionales, dont les Services Techniques disposent d'i^
"Division de la Mise en Valeur" dotée d'un enquêteur. Celui-ci travaille
plutôt pour le coitpte de la Cellule de Planification du MDR (voir
paragraphe 3.1.2 - c). L'évolution souhaitée serait de donner au Chef de
la Division de la tîise en Valeur, la responsabilité globale du
Suivi-Evaluation de l'enseirible des activités de Dévelcppeitent Rural et.
d'apparaitre ainsi coirre le représentant de ia Cellule de Planification
dans chaque Direction Régionale.

Il existe 6 Directions Régionales de la SClSiZ^DER : ROSSO, BOGHE,
KAEDI, GOURAYE et TAGANT, plus le projet FOLTyi GLEITA, structuré de la
rrêne façon.

Au plan de la collecte des données prineires, cette organisation
SCî-îADER appelle trois reirarqu.es :

- le déploieîtient du dispositif d'enquête et d'enregistrerrient n'est
pas encore tèmûné et il doit être considéré ccmie incoitplet,

- ces travaux .de collecte de dornées ne concerrient que la culture
irriguée.

- Ils ne s'appliquent pas au sectenr non encadré

Rappelons enfin que, depuis 1982, les enquêteurs de la C.E.P.C de
l'C^îVS sont intervenus régulièrement dans les périmètres encadrés par la
SOslADER et ceux du secteur non encadré, pour suppléer aux insuffisances
de moyens de collecte.

b) Les services publics traditionnels

la pi.upart des ser\'ices adininistratifs mauritaniens assurant de la
collecte de données, des enregistiements et du suivi, relatifs aux
activités du monde rural, relèvent du. Mi.nistère du Développement Rural
(M.D.R).

Dépendant de c;e ministère, on peut ainsi citjer ;

- ie service des statistiques agricoles, sur un projet financé par
la FA^ opérationnel depuis 1985, et en relation avec la SONADER,

■  - la cellule d'Evalua.tion dont la création remonte à 1986
(cf paragraphe 3.1.2)

- le conmiissàriat h la sécurité alinenfaire, dont la mission
principale reste la'commercialisation des produits agricoles (et à ce
titre détenteurs de statistiques relatives aux excédents),

- les services traditionnels d'encadreirent administratifs
(techniques) : -
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Représentgs au niveau :

. l'Agriculture Région et Secteur
l'Elevage Région, Secteur et Sous-Secteur

. les Eaux et Forêts Région, Secteur et Sous—Secteur

D'autres irdnistêres peuvent contribuer à la collecte de données de
base susceptibles de concerner le Développement intégré. On peut citer :

- Les services de santé présents au niveau : Région, Secteur et
Ajrrondisserrent (Dispensaires)

- le Fonds National de Developperrent auque], il est envisagé de
confier une mission de type crédit Agricole.

3.2.3 La situation au_SF^G^

Sur la rive sénégalaise de la vallée du fleuve, la co]-lecte et le
traitement des données de base est le fait :

\

- de la SAED pour la culture irriguée,

- des services publics tuaddtionnels d'encadrement du monde rural,
pour toutes les autres activités, y compris celles relatives a la
production agricole.

a) La SAED

Le dispositif dont la SAED s'est dotée pour assurer le^^
suivi-évaluation des performances des 21210 hectares irrigués qu'elle
encadre (chiffres de l'hivernage 1986, plus saison sèche 1986-198.7) est
décrit dans le détail dans la 2ème partie de l'Anjaexe LL.

On peut en retenir que ce dispositif est globalement suffisant.

Il s'appuie d'une pjart sur un niveau de collecte constitué par
"l'Adjoint Central d'encadrement" placé auprès de chacun des chefs de
périmètre pour la collecte des données relatives à la prcduc±ioh et aux
superficies cultivées et récoltées et d'autre part sur un niveau de
recueil, de traitement et de présentation des statistiques situé à la
"Division du suivi de la Production et des statistiques (D.S.P.S)

Bien qu'ayant reçu des appuis et renforcem.ents ponctuels de la part
de CEPC de l'0^'iVS durant les campagnes 1984 et 1985, le dispositif de
suivi-évaluation des performances de la culture irriguée peut être
considéré comme opérationnel et fiable.

Ta réserve qui pourrait être émise sur la validité de résultats
recueillis par ceux-là imêire qui sont jugés d'après ces résultats, n'a
que peu de réalité car de nombreux recoupements existent sur les
chiffres de prcduction (quantités de riz usinées, situation de
"l'endettement" étnblie de façon contradictoire avec les producteurs,
cctrïrdssion paritaire des sini stres, etc.,. )

Il n'en demeure pjas moins que des coritrêles par sondage seraient
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sans doute neœssaires pour la vérification des rendements culturaux et
des superficies an'énagées dans la zone des FIV, où certains de ces
petits periirêtres sont partiellement ou totalement abandonnés.

b) Les services publics_tra^tiomels

Le suivi des activités, des enregistrements divers, des
recensenents et la tenue à jour des statistiques sont traditionnellement
assurés par les services décentralisés des ministères techniques.

Gn peut ainsi citer :

SECTEURS MINISTERES ECHELONS DE REPRESENTAUCN

Agriculture liDR Région - Département

Eaux et Forêts PjEHnî Région - Départeriient - Arrondissei)"ents (Agricole)

village (triage)

Elevage SERA / MDR E?égion - Département - Arrondissen'ents (sous-

secteurs)

Développement Social S.E.D.S Région - Département

Coopéra"tion PDR Région - Département - Arr'ondi ssement

Santé " lîS Rég-icn - Département - Arrondissement - village

Crédit Agricole CIKAS/MFAE Matam - Ross-Bé"t±ic

Une certaine prudence est toutefois à conseiller vis à vis de
l'exploitation des statistiques publiées par beaucoup de ces services
qui sent loin d'avoir tous les moyens en personnel ou de fonctiomement
accordés à 1 ' inport.ance réelle de leurs tâches de collecte et de
contrôle.

Enfijr, il faut ajouter" que toutes ces données sont recueillies,
co].lectionnés et publiées par le service national de la statistique.

3.2.4 Rappel des renforts et appuis apjportés par ÇF.FÇ_Ge_IjOJWS

Le panoraira des noyens de coJJecte de dcnnées d'enquê"fces et
c'erj:egis"trenent exis"tant dans l'ensenble du bassin ne serait pas
complet-si n'étaient pas évcqrîés les moyens engagés et les tâches
acconplies par la cellule d'Evaluation Permanente et de Pianification
Coritinue de I'CÎ'jVS.

Ces renforts et appuis accarpiis pour suppléer è certaines
insuffisances constatées au niveau national résultent des interventions
de deux-équipes : celle mise en renfort ù l'CVElM, au MALI, et celle de
Saint-Louis.

a) - L'équipe de Kf\YES

La CEPC a mi.s en place (sur financenent FNLîD/GTZ) à KAYE'S, avec
rattacionent pour enpioi à 3.'GVSH'î, une équifje. constituée d'un
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contrô]£ur d'enquêtes ctote d'une logistique suffisante (1 véhicule T.T -
avec chauffeur et une pirogue à moteur) et d'enquêteurs recrutés sur
contrats tenporaires, en tant que de besoin pour des études ponctuelles.

La couverture des frais de fonctionnement (notamnent de carburant)
a été ré^liërement assurée, sans jamais constituer un facteur limitant.

Mis en place en 1982, ces moyens n'ont toutefois pas toujours
fonctionné en parfaite coordination avec l'OVSIM, auprès de laquelle ils
étaient pourtant placés. Cette situation devrait toutefois être
rapidement rédressée.

Il semblerait que, pour l'OVSTM, l'aspect le plus positif de_^ce
renfort OtîVS réside surtout au niveau des ircyens de transport et des
dotations en carburant.

b) - L'équipe de Saint-Louis

Une équipe d'enquête et de recueil de données a été créee à
Saint-Louis pour procéder, sur les deux rives, à la collecte des données
de base nécessaires à la publication annuelle des statistiques de
culture et de production en iinrigué.

Cette équipe, placée sous 1 'encadrerrent des quatre experts, mais

plus particulièrement de l'Agroncme et de l'Agro-eçonomiste,
comprenait : 7 contrôleurs d'enquêtes, avec des moyens de déplacement
adaptés (véhicules TT) et les dotations en carburant correspondantes.

Ce dispositif était-basé à Saint-Louis et rayonnait sur l'ensemble
des deux rives, depuis le Delta jusqu'à Bakel.

L'équipe n'a suivi que le secteur irrigué, soit ; 27.000 hectares
au Sénégal et 10.500 en ̂ îauritanie (1986)

Les "contrôleurs d'enquêtes" CMVS faisaient du recueil
d'information auprès de 1 'encadraiTent de base (chefs de zone,
encadreurs, chefs de périmètre), pour le secteur encadré et directement
auprès des foyers, des entrepreneurs ou responsables divers, pour le
secteur non encadré (privé).

Cette collecte portait sur : les superficies aménagées, cultivées,
sinistrées, les rendements, la production et les types de production,
ainsi que les données sociolcgiques (nombre d'exploitants).

Les contrôleurs OWS ne réalisaient pas eux-mêmes les nesures de
rendement, tîais à plusieurs reprises, des enquêteurs œt été recrutés
tenporairement pour venir en aide aux SND. Ce fut notamment le cas pour
la SAED qui n'aurait pas produit de statistiques en 1984 ni en 1985 (aux
dires mêmes des responsables de la SAED) si la ŒPC n'avait pas mis à sa
disposition 5 enquêteurs et toute la logistique ; véhicules, carburant,
carrés de prélèvement, sacs, balances, etc..._ ;

D'autres recrutements temporaires d'enquêteurs ont eu lieu pour des
études ou suivis ponctuels, de caractère plutôt micro-économiques, par
exemple les études de ; temps de travaux, itinéraires techniques, temps
d'engins de terrassement, etc... sur les deux rives de la vallée.
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CHAPITRE IV - BILAN DE LA CAPACITE REELLE DES ORGZ^NES NATIONAUX,

FACE A LEURS MISSIONS
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L'évaluation critique c3es organes nationaux, tels qu'ils existent
dans leur organisation et leurs iroyens a l'époque de la mission, est
synthétisée dans les tablœux suivants.

Cette dâmarche se traduit par un bilan carparatif des éléirents
positifs et des points faibles de chacune des unités ou cellules
nationales et des Sociétés Nationales de Développement faisant partie
intégrante du systëire général de pilotage du Développement.

Des propositions et reconinandations sont également formulées pour :

- tenter de corriger certains points faibles,

- souligner certaines tâches ou certains aspects de la mission
globale qui méritent un effort particulier,

- suggérer des démarches ou des actions visant, soit.à améliorer le
cadre institutionnel, soit pour rechercher ou mobiliser des financements
spécifiques.
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1.1.1. - lA CELLUIJ; NATigJALE DE PLANIFICATICN

ELEMENTS POSITIFS

- Elle a le irit^rite d'exister

- Un cadre supérieur de l'Administration a été
affecté à. teitps plein pour la diriger

- Le principe d'un appel aux bailleurs de
fends pour un financirent spécifique est évoqué

- Le décret de création, condition nécessaire
h un réel fonctionnement de la cellule, est en
cours d'examen et d'étude.

-'iles termes de référence de 4 schémas-Direc
teurs ont été établis ,{voir chapitre III - pa
ragraphe 3.1.1. - b) qui devraient, après réa
lisation de ces études, doter la cellule d'ou
tils opérationnels valables

4.1 - LE CAS DE LA t^PUBLIQUE DU MALI

'points faibles PFÔPOSÏTÎÔNS et" FECCMMANDATICNS

Âû" pîân'însHtûHonniîT" sôn~r5ttachënént à
un ministère "vertical" (Ministère du déve
loppement Industriel et du Tourisme - Direc
tion de l'Hydraulique) constitue un handicap
pour le pilotage du dévelcppement multisec-
toriel.

- Dans l'attente du décret du Conseil des Mi
nistres autorisant le détachement de fonc
tionnaires venant d'autres ministères, aucimi
expert national, autre que le chef de la cel
lule n'est actuellement en-fonction, ce qui
enlève à la cellule toute qualité opération
nelle.

"-"îa"cëîîûle"~Nâtîc)nale de PÏanïficitîon de
vrait être rattachée à plus ou moins court
terme à une tutelle "horizontale", par - Un
exeupie le Ministère du Plan, idéalement
le Comité National de Planification du
B.F.S. devrait être présidé par la prési
dence ou li ministère du plan.
- la procédure de publication du décret de
création devrait être accélérée pour
permettre ]a mise en place la plus rapide
possible des experts nationaux (Rappel des
spécialités prévues ; Economie, Sociologie,
Agroncmie, Hydro-Electricité).

-Aucune requête de financement n'a été pré
parée et aucm crédit national de fonctionne
ment n'a été inscrit au budget 1987 au profit
de la cellule.

-Le profil du chef de la cellule exigera' de
lui un certain effort d'adaptation et de for
mation corplémentaire pour le rendre apte à.
coordonner une actj.vité pluri-disciplinaire

- Une requête de financement pourrait être
préparée rapidement, per le canal du ̂ !iinis-
tëre du Plan, pour l'acquisition de moyens
de fonctionnement et un renforcement en
expertise internationale, certains bail
leurs de fonds étant déjà très "accrochés"
par le problème du pilotage.

- Par rapport à la structure envisagée, un
renforcement de l'aspect "Agro-Sylvo-Pas-
toral " est à conseiller.

- la cellule doit avoir les moyens de
coopérer très étroitement avec le Ministère
de l'Agriculture et l'OVSTM.
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4.1.2. L'OPERATION VALLEE SENEGAL - TEREKOIjl -_^G^_JOySIM)^

(En tant que structure apte à participer à. la fonction Suivi-Evaluation)

ELEMENTS POSITIFS POINTS FAIBLES "propositions et recommandations

"structure très'prlsënte sur le terrain grâce
h ses 80-90 agents d'encadrement de diffé
rents niveaux, répartis dans la zone et en
contact direct avec les 320 villages.

- En place depuis 1982, ce qui lui conféré une
certaine expérience.

- Son action d'encadrement couvre la totalité
des types de•production agricole ; pluvial, de
décrue, irrigué et maraichage.

- Absence de moyens logistique et en com
pétences pour des activités de type réflexion,
synt-hese, progranmation et d'animation.

- Elle a prj.s part A des actions multi-secto-
rielles, autres qu'agricoles, ccimie la sensi-
lisation xépidéiniologique (santé) et la ].utte
contre les feux de brousse.

- Un projet de restructuration est envisagé
avec création d'une cellule de coordination,
de suivi et de Progranmation, propre à l'OVSTM

i'Nouvelle Formule".

-"Âbsincë'drâmitique de noyêns'"dë~fônrtîonnë-: - Ï1 paraît urgent de renforcer ses moyens
: de fcinctionnement pour valoriser son

- Recentrage beaucoup trop marqué sur la
fonction "encadrement" et vulgarisation et
sur le secteur de la production agricole sans
ouverture actuelle aux autres acrtivites du
dotaine agricoJe.

- Isolement géographique rendant difficile
son intégration dans un système global de
pilotage et la relégant à un rôle de collecte
de données produites à rythme annuel

- Difficulté à susciter une réelle motivation
chez des cadres de valeur, en raison de l'é-
loignement de KAYES et de ses difficultés
d'accès.

potentiel de collecte de données primaires
et, si possible, de traitement de ces
données.

- La restructuration de l'OVSlM apparaît
comre une impérieuse nécessité avec, entre
autres objectifs, celui de la doter d'une
réelle autonomie et de moyens de coordi
nation, de Suivi-Evaluation et de Program
mation.

- Le projet de création de la cellule, tel
qu'il présente h la Direction de l'Agricul
ture (voir chapitre III - paragraphe
3.1.1. -c) doit être encouragé.

-les mussions de l'OYSTM "nouvelle Formule
devraient être élargies à tout le domaine
"Agro-Sylvo-Pastoral".
- Une recherche de financements et d'aides
extérieures devrait être initiée rapide
ment pour accompagner la restructuration
de l'OVSlM et la mettre en mesure d'accom
plir ses missions, y cŒipris celle de
s'intégrer au système national de pilotage
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i

4.1.3. - Le Schéma de Pilotage au M?Ili

L'évocation synthétique du dispositif de pilotage, auquel_
l'orientation de sa mise en place actuelle au Mali semble devoir
aboutir, peut être représentée par le schâna suivant.

œLLECTE DE DONNEES PRIMAIFES

ET PRHyLTERS TFiAITEïyENTS -

Hydraulique, Energie, Transports-
Désenclavement, Industrie, P.M.E
Artisanat, Cotmerce, Santé, Equi-
perents socio-Educatifs.

Agriculture, Elevage, Forêts,
Pêche, Sociologie, Micro-Eco-
ncmie. Recherche- Dévelqppemer/t
vulganisation, Crédit-Agricole

SCHEMAS DIRECTEURS

DE DEVELOPPEMENT

O.V.S.T.M

(SYNTHESES - STATTSTIQUES-
CCORDINATICN - PROGRAMMATICN)

CELILTE NATIONALE

DE PLANIFICATION

PILOTE DU DEVELOPPEMENT INTEGRE

OCMITE NATIONAL DE PLANIFICATION
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4.2 - LE Ci^-S DE lA I^PUBLIQyE_^ISI^Qig.Pg
iauritanie

4.2.1 — Le Ccmitë (C.T.A)

ËÎÊIŒSts" POSITIFS
ÊÔ)ÏNTS'"FMBLE'S ïri^POSÎTÎONS OT'raXXM^ANDÂÏTCNS

Sa crcation d^irontri; l'existance d'urfe volonté
ic;ii-ticaie d'assurer le pilotage du developpeirent

1'

• Le décret instituant la "Coimassion pour la De-
unjtion de la Stratégie Après-Barrages" et son
Corité Technique d'Appui" leur confère des at-
iributJ.ons et des missions très detaillees et très
nultiseotorielles. ,

- Des riToyens importants en Suivi—Evaluation,
iTudes et Planification existent à la "cellule de
3lanif.iœtJor." du pm, qui pourra contribuer au
Pilotage en couvrant tout les volets Agro-Sylvo et
Pastoral.

- Les-Etudes du Plan Directeur Five Droite sont
sur le point d'être lancées.

- Des schémas directeurs "désenclavement-trans-
ports", "Santé" et "Energie" sont égalenent prévu

-Des bailleurs de fonds (par ex. le PNTjD) parais
sent assez bien convaincus des besoins du pilo
tage, eri matière de moyens.

-é"Les" structures existantes, Commission et.
Comité, sont des lieux de dialogue et de
concertation, itEis pas des outils opéra
rationnels aptes h faire avancer des etu- :
des ou l'iristruction de dossiers, :

II"serait très utile di prévoir la créa
tion d'une cellule opérationnelle pluri
disciplinaire, jouant le rôle d'instrument
et d'outil d'exécution du CTA, h. vocation
multisectorielle,

-Il manque donc une équipe ̂dotée. de^cars- :
pétences et de moyens adaptés pour réali- :
ser, dans les faits, les différentes fonc-:
tions attribuées au CTA cjui réclament, ;
soit des études, soit un suivi permanent, ;
soit des tâches d'animation, de communica-;
tion, etc...

- La "Cellule de Planification" du lOR,
outil relativement puissant et bien orga
nisé, peut présenter toutefois, vis-èi-vis
des besoins en pilotage du Développement
Intégré, l'inconvénient d'être rattachte
h un ministère "Vertical", la rendant peu
apte à traiter des autres secteurs du
Développement

- L'utilité de la création d'une Cellule
opérationnelle, multisectorielle, ne sem
ble pas encore bien ressentie par les au
torités conpétentes.
- Aucune requête de financement relative
au pj.lotage"global n'est en préparation.

- le rattachement institutionnel a'une et
belle structure devrait ].a rendre apte^a
maitrisèr l'ensemble des secteurs du Déve
loppement intégré, c'est-à-dire qu'elle
devrait dépendre d'un ministère "Horizon
tal", par exemple celui du ̂Plan.

- La mise à profit des capacités de re
flexion et d'étude de la cellule de
rdfi.cation du FîDR pour les besoins ̂du Pilo

:  tage du Développement dans la vallée du _
;  Fleuve, est d'une évidente nécessite. Mais
:  il conviendrait d'en définir le cadre et
: des limites, vis-à-vis d'une démarche mul-
; tisectorielle.

- Une concertation avec les bailleurs de c
fonds devrait être rapidement entamée au
niveau du CTA afin de les sensibiliser au
sujet des besoins en moyens opérationnels
de pilotage.
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4.2.2. I,fl SQNADER ,

(En tant qu'outil de collecte de données de base et striicture apte à s'intégrer dans la fonction Suivi-Evaluation)

En24ENTS POSITIFS POINTS FAIBI.es PPJOPOSITIONS ET PECCMIANDATIONS

-~pir~îâ'présencê"permânente de son encadrernent
dans les périn-èjtxes irrigués et l'ancienneté re
lative de son expérience, la SONADER.représente
une stjructiure irrenplaçable en inatiere de collecte
dé données primaires et de surveillance de la cul
ture irricruée.

- Un dispositif de collecte de données statisti
ques est en place à la SCNADER par la présence
d'enquêteurs tant au niveau central qu'à celui des
des Directions Régionales.

- Des liens, organiques (tutelle) et étroits exis
tent entre la Cellule de Planification du MDR et
la SCNADER, ce qui donne à cette dernière un soli
de appjui en matière de Suivi-Evaluation.

- Un pirejet de réorganisation de la Société est
en cours d'étude (stade des TDR) qui devrait la
doter de irxayens de Suivi-Evaluation plus étoffés,
notaiiment une cellule spécifique de Suivi-Evalua-
et de Progranmation.
- La SCNADER est directen>ent impliquée dans le
P.D.R.D

- Des, bailleurs de fonds (FIDA et GTZ accordent
déjà un concours important à la collecte de
données et aux missions de Suivi-Evaluation.

-"Ne"sont~actûëllënën.t opérationnels que
les 2 enquêteurs de ROSSO et BOGHE, plus
l'assistant technique, sur financement
GTZ, les 2 autres (KAEDI et GOUPAYE),
ainsi que le contrôleur d'enquêtes ne
seront en place que fin 87.

- Une bonne coordination entre le niveau
de collecte de données (SONZ^ER) et celui
de la Cellule de Planification est une
condition indispensable au bon fonction
nement du système et doit faire l'objet
d'effort.s soutenus.

-les négociations avec le principal bail
leur de fends de la fonction Suivi-Evalua
tion (FIDA) trainent un peu en longueur,
poru: des questions de principe, ce qui
réduit beaucoup la capacité cpérationnelle
actuelle.

"les moyens permettant à la SONADER
de réaliser de façon effective la collec
te des données primaires, la surveillance
continue des résultats et performances et,
de façon générale, toute la fonction suivi-
Evaluation, devront être complétés le plus
rapi.dement possible pour mettre cette
société en mesure d'assurer cette fonction
sur la totalité des superficies irriguées
du secteur encadré.

- Les liens fonctionnels entre la SCNADER.

et ].a Cellule de Planification du MDR mé
ritent d'être maintenus à un niveau élevé
de coordination ou d'être améliorés.

-Il serait urgent de débloquer les négo
ciations avec ].es bailleurs de for^,
notanment le FIDA, pour accélérer la md.se
en place des moyens de Suivi-Evaluation
manquant encore au di.spositif SONADER de
Suivi-Evaluation.

- I]. serait utile de profiter du projet de
réorganisation de la SONADER pour donner
la dimension qu'elle mérite à la fonctd,on
Suivi-Evaluation.
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'4.3 - LE CAS DE lA REPUBLIQyE_pU_S^G^

4.3.1 - La cellule AprSs-Barrages (CAB)

ELEMENIS POSITIFS POINTS FAIBLES "P^ÎOSÎTIONS ET REOCMMANDATICNS

- La CAB est'en place depuis septembre Ï986
- Ses moyens en Personnel experts nationaux sont
en place, ainsi que 3 des 4 experts internationaux
et avec les moyens de Secrétariat.
- itjus ces experts paraissent de bon niveau
- Sa corrposition et son programme sont véritable-
rroit miulti-sectoriels et, dans l'ensemble, bien
adaptés aux problèmes du pilotage.
- Elle est rattachée à un Ministère "horizontal''
(Ministère du Flan et de la Coopération), ce qui
la rend très opérationnelle au niveau inter-Minis-
térie] et ses liens avec le Comité National de
Planification sont directs et permanents.
- La création d'une fonction "cormunication", avec
un expert qualifié, est une décision très positive
capable de lui assurer un impact très réel auprès
(3e populations de la vallée et des services inter—
ministériels.

- Elle participe de plein droit et avec un rôle
d'animation aux travaux des groupes de travail de
1'Après-Barrage.
- Des financements extérieurs inportants et diver
sifiés ont été acquis pour soutenir la CJ\B

"Les Moyens de fonctionnement, notamment
la qualité des bureaux actuels, ne sem
blent pas encore à la hauteur des besoins
d'une telle équipe.
- Même s'il reçoit l'appoint des 2 fonc
tionnaires de renforcement (voir chapitre
III - pragraphe 3.1.3 - d), les aspects^
"agronomie" et "éconcmie d'exploitation"
paraissent un peu trop faiblement repré
sentés, ccmpte-tenu de l'inportance qu'il
y a.de suivre l'évolution des systèmes fa
miliaux de production, fondemtent de tout
le développement de la vallée.
- les liens avec la SAED, autre grand opé
rateur du suivi-Evaluation, courent le
risque de rester au plan formel et insti
tutionnel si' un effort particulier de
liaison directe et de coordination n'est
pas fait pour rendre ces liens permanents
et fructueux.

"jî"parait urgent de terminer/la mise en
place des moyens matériels nécessaires au
fonctionnements de la CAB : déplacements
(vers la vallée), bureautique, informa-
tive etc....

- Il est fortement recotmandé d'inscrire
dans les préoccupations de la CAB un
recueil critique et une vérification
qualitative des données statistiques enre
gistrées, notamment pour les secteurs au-
très que la production agricole irriguée
- Une orientation des activités d'au moins
un des trois experts économistes vers -la
micro-économie rurale et le suivi des
systèmes de production paysans, en renfor
cement de ce qui est déjà prévu, parait
souhaitable.

- Il pourrait être utile que le coordi
nateur de la CAB veille à ce que les ex
perts ne soient pas entrainés vers une
dispersion ou une dilution de leurs tra
vaux, sous forme de réunions, interven
tions diverses, entretiens généraux, etc..
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4.3.2. lA SAED

(En tant qu'outil de collecte et de traitenent de données de base et d'organe de suivi-Evaluation et de Prograrmation)

ELE34ENTS POSITIFS

"PaFl'^îrtportancë'de'son encidrëirënt dans lis pé-
rinrèitres irrigués, sa présence sur le terrain, ses
activités de vugarisation - fonretion et par son
expérience, la SAED est une structure irreirpla-
(^able pour la connaissance et la surveillance de
la culture irriguée.
- Son dispasitif de collecte de données statisti
ques et de traiteirent est très valable et bien
rodé.

- L'élargis serrent de ses préoccupations au multi—
sectoriel, grâce d'une part, au caractère "Inté-
aré des nouveaux Projets (DEriTA,PODOR, MATAM) et
d'autre part, à la création, d'une cellule d'Eva
luation et de suivi, sont des orientations inté
ressantes et des éléments très positifs.

POINTS FAIBLES PROPOSITIONS ET RECCayWANDATIONS

"La'coiîectê"directe"dës'donnéis rela
tives h la production et aux rendements
n'ont pas toujours bénéficié, dans un
passé récent, de tous les. moyens nécessai
res et ont nécessité des appuis matériels
et financiers de la part de l'OMVS.
- la cellule d'Evaluation et de Suivi
n'est pour l'instant qu'un projet et son
aptitude à fonctionner de façon opération
nelle et efficace va nécessiter un certain
délai

- Il n'est pas certain que la SAED soit è
même de dégager sur ses propres disponibi
lités ses ressources nécessaires au sou
tien de l'activité "Suivi-Evaluation"
sans des aides spécifiques (En attendant
le contenu de la nouvelle lettre de mis
sion) .

- Aux plans strictement institutionnel
et hiérarchique, ses relations avec la CAi
doivent transiter par ].e ^®R, puis le MPC
ce qui risque d'être un facteur de retard
de transmission et de déformation des
informations.

-'La"^ëîîté~de la fonction collecte de
données (notamment celles relatives è. la
production) gagnera h. bénéficier d'une
surveillance et d'un contrôle étroits.
- Des aides au financement spécifique de
ces actj-vités de suivi-Evaluation de la
SAED devraient être mobilisées, aux ni
veaux national ou international pour lui
permettre de les accomplir avec conti
nuité et sécurité des résultats.
- Au delà du passage obligé des liaisons
inter-ministérielles, des relations infor
melles direct.es et réciproques devraient
être encouragées entre la SAED et la C?\B
(ccjTïre pourrait, par exemple, le facilite]
la présence de la CAB au Conseil d'admi
nistrations de la SAED et la participatioi
de la SAED aux groupes de travail
Après-Barrages).
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4.3.3 - Le Sch^ de Pilotage du Sgnëgal »

Tel qu' il parait s'fîbaucher dans la realite/ le système de^
Suivi-Evaluation pour la vallée du Fleuve pourrait être schematiquement
représente de la façon suivante.

CDLLECTE DE DONNEES PRB'MBES ET
teaitt^ments stmtstiques sectoriels

Agriculture traditionnelle. Elevage,
Forêts, Pêche, Recherche Agronomique,
Crédit, IME-Artisanat, Coinrierce, Santé,
Actions Socio-Educatives.

Ministères et organisations

•

•

Contrôles de données - Traitement -
Coordination - Analyses coipârées et
Mise à jour des différences - Propo
sitions d'Orientations Stratégiques -
Concertation

>

C.

!

A.B

Culture Irriguée, Vulgarisation,
Recherche-Dévelojpément, Forma-
*ticn - Alphabétisation, plus
quelques données multi-sec-
torielles partielles.

M.P.C

Ca-IITE NATIONAL DE PLANIFICATION, DE COORDINATION E^T DE SUIVI (C.N.P)
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4.4. REMAEOUES ET SUGGESTIONS COSlŒFaSlMslT LE RATTACHEMENT INSTIWIŒNEL
~  ̂ DES ORGANES NATIONAUX DE PILOTAGE

Conforméirent aux résolutions adoptés au niveau du Conœil
Ministres de l'CMVS, puis aux décisions prises par la Conférence ̂ s
Chefs d'Etat, l'entrée dans l'ère de l'"2i^rès-Barrages" rrtplique le ^
pilotage d'un Développei^t qui se veut "Intégré", ç'est-à-dire suxvi e
planifié au niveau multisectoriel.

La irise en application de cette doctrine entraine, pour les organes
de pilotaae, l'obligation de se rrettre en position ̂  dialogue ̂ ect
avec tous'les services, les ministères ou les organisations inpliquees
dans les diverses composantes du Dévelcppemient Intégré.

Cette, condition est assez aisément réalisé au niveau des Comités
(ou des Corrmissions) de Planification, qui sont, par^nature, des lieux
de dialogue, de concertation et de mise en carmun, où se retrouvent^
représentés tous les ministères techniques ou organisations ccncemes.

Cette situation prévaut dans chacun des trois Etats de l'OXiVS, qui
ont tous décrété la création de structures de ce type dans le but de
suivre, d'évaluer et de progrartirer le Dévei.opperrent multisectoriel
(Intégré) dans la vallée du Fleuve Sénégal.

Malheureusement, cette dimension multisectorielle et
- pluri-disciplinaire ne se retrouve pas de façon aussi systâtetique au
niveau des organes opérationnels, équipes techniques (ou œllules)
chargées de réaliser les études, de faire progresser^la réflexion et
d'élaborer les éléments de choix en matière de stratégies.

Ces cellules "de travail" se ccwposent, conpte-tenu de leurs
missions, d'experts de plusieurs discipln^s différentes. Pour repondre
parfaiterrient à la doctrine rappelée dans ce qui précède, elles doivent
être rattachées à des instances ministérielles "Horizontales" qui les
mettent en mesure d'entrer en relation opérationnelle directe, et avec
uns égale facilité de dialogue, avec tous les services ou
administrations concernés par l'un ou l'autre de.s secteurs du
développement-Intégré.

Cette condition parait pouvoir être le plus facilement realisoe en
rattachant chaque cellule, en tant qu'unité technique opéra tienne lie, au
Ministère du Plan (ou son équivalent) qui apparait comte le mieux a meme
de 3.a maintenir à égalité d'accès au dialogue avec tous les partenaires
techniques.

é Par ailleurs, la vocation de ce ministère h assurer les relations
avec les bailleurs de fonds lui donne un poids incontestable dans la
prograitmatioh du Développement.

^ Cette formule n'a cepsendant été adoptée que dans un seul pays, le
SHSIEGAL, et il parait utile d'attirer l'attention sur les inconvénients
présentés, dans les deux autres Etats, par le rattachement ae la cellule
à un Ministère Technique.

Dans le cas du MALI, la Direction Nationale de l'Hydraulique et de
l'Energie, dépendant du Ministère du Dévelcppement Industriel et du
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tourisme, peut, certes, rester directement inpliquée dans le pilotage de
la gestion de l'eau et dans celle de l'énergie. Mais elle n'a ni la
vocation, ni la ccitpétence pour piloter le Développement Multisectoriel
dent il est question. La mène remarque s'appliquerait si c'était un
autre ministère "vertical" (technique) qui en assurait la maîtrise
d'oeuvre, par exenple le Ministère de l'Agriculture, même si le secteur
agricole reste prépondérant en matière de développement Rural.

Il convient donc de recosnTe.nder au gouvernement de la République du
MALI, qui a déjà confié au Ministère du Plan la vice-présidence du
Comité National de Planification, d'accélérer le rattachement à ce
ministère "horizontal" de la Cellule Nationale de Planification et de
prendre en charge les opérations de sensibilisation des bailleurs ce
fonds et de négociation des financeirients,^ pour doter rapidement cette
cellule des moyens rrdnimumi nécessaires à son fonctionnement effectif.

Dans le cas de la MAURITANIE, le chemin à parcourir est encore plus
long puisque :

- une cellule véritablement pluri-disciplinaire et
multisectorielle, spécifique au Pilotage du Développement dans la vallée
du fleuve, n'est pas encore créée,

- le Ministère du Plan iie parait pas du tout impliqué dans ces
actions de pilotage du Développement de la vallée du Fleuve.

Il est à noter également que, dans l'état actuel des choses, le
caractère opérationnel et l'importance de la Cellule de Planification du
MDR pourrait amener celle-ci à s'approprier petit à petit la forction
"outil national du pilotage", ce qui serait une erreur dans la mesure ou
elle n'en a ni la vocation, ni les moyens de l'assurer en s'appuyant,
avec une égale compétence, sur tous les secteurs d'activités.

On pourrait donc suggérer, dans un souci de pragmatisme, de prendre
les dispositions suivantes :

- laisser à la Cellule du I-®R la totalité des secteurs agro, sylvo
et pastoral, ainsi que la pêche, qui sont bien dans le domaine de ses
ccnpétences, en attendant d'être relayée ;

- créer rapidement une unité opératicrjnelle capable de traiter des
autres volets : HyîE, coirmerce, artisanat, transports - désenclavement,
santé, équipement socio-éducatifs, etc...

- préparer, dès que possible, le regroupement de cette unité avec
des mK>yens spécifiques du domaine "Agro-sylvo-pastoral et pêche" (sans
pour autant démanteler la Cellule du 1®R, dont la vocation est
Nationale) ;

- Décréter simultanStent le rattachenemt de cette Cellule au
Ministère du Plan qui devrait, dès ma internent, se préparer à assumer
cette tutelle et à jouer un rôle actif ;

- Entamer des démarches auprès des bailleurs de fonds pour réunir
les moyens nécessaires, sans lesquels le projet de création d'une
cellule opérationnelle ne saurait prendre corps.
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CHAPITRE V - L'UNITE REGIŒIALE DE SUIVI-EVALUATION, DE PROGRAMMATION

ET DE CONCERTATION
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5.1 - PRINCIPES GENERAUX D'ORGMISATICN

L'organisation de l'Unité Régionale de Suivi-Evaluation, de
Progrartiration et de Concertation doit répondre à trois objectifs
essentiels :

- Etre à mène de concentrer son activité sur les travaux de

synthèses générales, d'évaluation des effets, d'analyses coirparées et de
réflexion prospective, en étant pour cela totalement déchargée des
tâches de collecte de données primaires, même sous forme d'appuis
ponctuels,

- Entretenir avec les organes nationaux de Suivi—Evaluation et
de Pilotage des liens étroits, permanents et multidimensionnels, en
étant en mesure de prcposer des ap^ms méthcx3ologiques et des
iriterventions de soutien pour la ccnduite de synthèses, la programmetion
ou la recherche de financements,

- Assurer la fonction essentielle qu'est la concertation au
niveau inter-Etats par l'entretien d'un courant bilatéral permenent
d'échange d'informations et la publication régulière des résultats et
des chiffres indicateurs.

Ces objectifs amènent à asseoir la conception de l'organisation de
l'Unité Régionale sur les quelques principes fondamentaux suivants.

a) Les Unités nationales (cellules, dans la plupart des cas)
doivent disposer d'une réelle autonomie de fonctionnement et pour cela
bénéficier de financements spécifiques, mds en place au niveau de
l'Etat, sans aucune dépendance vis-à-vis du niveau régional.

b) Si ce premier principe n'est pas réalisé, il peut être envisagé
de donner à l'Unité Régionale mission d'aider les autorités corpétentes
de l'Etat considéré à :

- Rechercher les financements, sensibiliser les bailleurs de fonds
(certains engagements déjà acquis pouvant servir de référence) et
établir les requêtes,

- Constituer l'équipe nationale à partir d'experts nationaux,
fonctionnaires détachés ou recrutements sur contrat, plus, le cas

. échéant, un appui d'expertise internationale mais sur financement
strictement "nationalisé" (hors financement attaché au niveau régional),

- Mettre en route la fonction de pilotage dans sa dimension
multisectorielle.

c) L'Unité Régionale doit effectuer du recueil d'informations et de
données et non de la collecte ou de la saisie directe qui doit rester le
dcmaine des cellules nationales.

Par ailleurs, il paraît évident qu'au niveau de chacun des Etats,
les données primaires feront autometiquaiient l'objet d'une première
exploitaion ou traitement pour servir les besoins nationaux en matière
d'évaluation de projets et de programmes, de suivi des performances, de
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vérifications méthodologiqœs, d'élénents référentiels de prograimiaticn,
etc... L'iftiité Pégionale doit être mise en situation de ne recevoir que
des statistiques déjà triées et des pré-synthèses.

,d) Au plan opérationnel, le fonctionnement du système implique que
des liens étroits et pemenoits soient instaurés puis entretenus ̂ entre
les équipes des deux niveaux (national et régional), l'Unité Régionale
assurant le rôle d'animation et soutien de ces relations par :

- le maintien d'un appui méthodologique permanent et d'aide à la
fonction de synthèse,

- l'er±retien d'un courant d'échanges triangulaires permettant
l'enrichissement mutuel et l'exploitation élargie des experienœs,

- le suivi critique du travail des cellules nationales pour
signaler les insuffisances ou les divergences éventuelles et suggérer
des corrections.

e) - L'Unité Régionale reste l'outil cpératioimiel du
Haut-Ccînnisssariat de l'OMVS qui, lui-même, est 1 ' instmjment ^
(secrétariat permanent) d'exécution des directives du Comité Régionale
ce qui impose à l'Unité Régionale une étroite implication dans les
tâches et les préoccupations du CRP.

f) - Un des thèmes reconnus.ccrare déterminants de l'action de
pilotage au niveau régional étant relatif à la concertation Régionale,
creuset de la conscience caimunautaire vis-à-vis du Développement, et
passage obligé pour l'harmonisation des méthodes et la cohérence des
programmes, il reviendra à l'Unité Régionale de mettre en oeuvre cette
action essentielle, pour le ccmpte du HautHIloramissariat, lui-même
intervenant pour celui du CRP.

5.2 - RRPPËL DES MISSIONS

5.2.1 - Les Missions de l'Unité Régionale

Les fâ'-ssions incombant à l'Unité Régionale œt été évoquées au
chapitre II, dans le but de préciser les rôles et les attributions à
chacun des niveaux du système de pilotage.

Dans leurs grandes lignes, ces missions sont les suivantes :

a) - Concertation permanente avec ]es partenaires nationaux
(l'introduction de cette fonction "Ccrimunication" devant-s'avérer un
progrès décisif en matière de mise en coirriun des expériences, de
réflexion concertée et d'harmonisation des méthodes et des programmes),
cette mission se traduisant par une assistance (ou par la prise en
charge) en matière d'organisation et d'animation des actions de
concertation inter-Etats ;

b) - Recueil des données pré-traitées produites au niveau national,
en vue de constituer une base de données régionalisée, seul instrument
capable d'autoriser un suivi global et comparatif sur l'ensemble du
Bassin ;
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c) - Eéalisatiœ de synthèses régionales destin&s à inettre en -
évidence ;

- la spécificité de chacun des Etats en inatiëre de Dévelcppement
(multisectoriel), de prograimetion, de doctrines ou de méthodes,

- les êlânents de convergence ou de divergence pouvant exister dans
les politiques sectorielles d'un Etat à l'autre,

- Les difficultés ou les retards enregistrés dans la progression,
par référence à des situations existantes plus favorables (dans un Etat
considéré par rapport à. un autre Etat) ou à la Frograitmation initiale,

- des bilans annuels clairs et précis des Eléments positifs et des
éléments négatifs, en égard à la préoccupation pemenente à d'harmo
nisation régionale.

d) - Constitution et actualisation continue d'un catalogue
\  d'évaluations des projets ou prograimes nationaux ou régionaux, avec la

mesure qualitative et quantitative des résultats en termes de produits,
d'effets micro et macro-éconcrrdques et d'mpacts, notamment
socio-économiques ou sur 1 ' environnenent ;

e) - Préparation de recommandations et de suggestions, pour le
caipte du Haut-Commissariat et è destination de C.R.P, dans le cadre
d'une contribution à la préparation des orientations ou des corrections
stratégiques sur la base des harmonies ou des disharmonies mises en
évidence au niveau inter-Etats.

,f) - Assistance dans la réflexion prospective à Ifoyen et à long
Termes, peuvent inclure des études sur des thèmes spécifiques, de portée
régionale.

5.2.2 - Le contenu de l'approche miultisectorielle

En ce qui concerne le caractère multisectoriel du Développement,
tel qu'il a''été décidé de l'appréhender au niveau national et régional,
on peut rappeler que les thèmes constituant le contenu de cette approche
itïuitisectorielle et ]a liste des indicateurs correspondants, sont
présentés de façon détaillée à l'Annexe I.

Les missions de l'Unité Régionale vont donc devoir s'appliquer et
se répartir selon les thèmes suivants (Rappel des titres) :

- Les sociétés Rurales (Dânographie, accès au foncier. Migration,
organisations sociales, etc...), f

- La production agricole, (sous tous ses formes ; pluviale, de
décrue, irriguée, etc..., considérées comme des activités associées) ;

- La Micro-Economie et les corptes d'exploitation paysans,

- l'agriculture privée et l'Agro-Industrie,
- les autres activités rurales : élevage, pêche, forêts, etc...,



47./

- le Réseau de P.M.E pour les biens et les serviœs ; carmerce,
artisanat, Industrie, Transports, et leurs liens avec la production>
agricole, à l'airont ccanme à l'aval, ainsi que dans leurs incidences au
plan socio-économique (eirplois), ou comTe Ressource d'alimentation
animale (Résidus de Récolte), etc...

- les industries de transformation et industries de base ou
d'exploitation minière,

- le Crédit,

- les actions d'acccîipagnement et d'appui : Recherche,
vulgarisation technique et conseil Agricole, appui gestion, formation,
alphabétisation,

- les équipements et les actions socio-éducatives : Education,
santé, équipements divers (eau potable, électricité, téléphone), etc...

- les actions de sauvegarde et de protection du Milieu naturel.
-  \

5.3 - OKAJJJSATION DU DISPOSITIF OPERATION^_I^IC^

Coirpte-tenu de la situation actuelle, telle qu'elle est analysée au
chapitre IV par le bilan de la capacité réelle des organes nationaux, le
dispositif cpérationnel Régional devrait être organisé en deux étapes ;

- Une Unité Régionale permanente strictement conçue et organisée
pour les fonctions d'évaluation et del^ synthèse régionales et de
concertation inter-état permanente.

- Des moyens de renforçaient mds à. disposition des organes
nationaux de pilotage, pour une mise à niveau et une homogénéisation
inter-état, oes renforcements devant réaliser deux conditions
inpératives ; autonomie "nationale" et durée de vie limitée à la
mobilisation et la mise en place des moyens nationaux propres.

5.3.1 - L'Unité Régionale

Elle représente le royau central et permanent du dispositif
opérationnel.

A terme, elle n'est apte qu'à travailler sur des données de base
collectées et pré-dépouillées au niveau national.

Toutefois, elle peut disposer en tant que de besoin de moyens
ponctuels de contrôle et de vérification de données ou d'appuis en
consultation fxaur l'étude de thèmes régionaux spécifiques ou encore des
"contre-évaluations" dans un des Etats.

Ses conpétences sont surtout dcoiinées par le caractère généraliste
et pluri-disciplinaire de ses experts, chacun d'eux devant maîtriser des
dcmaines de connaissances partiellenent multi-sectoriels. Par exemple :
Sociologie, systèmes d'expJoitation paysan, micro-économie et économie,
ou encore : agronomie, agro-économie, élevage, ressources ligneuses et
e-nvironnar,ent.

Cette orientation géréraliste du niveau d'expertise de l'Unité
Régionale est une condition incontournable pour concilier à la fois
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l'élargisseinent de la réflexion au multi-sectoriel et la nécessité de
conserver à cette unité la diirension d'une eçruipe dotee oe soijplesse, de
cohésion et de coipétence indiscutable, ce qui inplique qu'elle soit
relativeirent restreinte.

La itdssion "concertation pemanente inter-Etats" doit être assurée
par un expert, spécialisé en techniques d'information et de
comiunication, assité par des moyens en personnel ou en matériel
adéquats'.

5.3.2 - Le Renforcement des Organes Nationaux

Dans certains cas, (voir chapitre IV) des insuffisances
structurelles ou de noyens disponibles peuvent exister monentanémient, au
niveau d'organes nationaux, par rapport aux c±>jectifs et au contenu des
tâches assignais à la fonction Suivi-Evaluation. Il sera donc nécessaire
d'envisager des renforcements partiels et temporaires répondant à trois
critères : ,

- Etre le mieux adaptés possible aux besoins, \
- Etre très rapidement opérationnels,
- disposer de procédures de transfert permettant de les intégrer

aux organes nationaux dès que œux-ci dispçseront des moyens
(Institutionnels, d'encadrement, financiers, etc..,.) les rendant
aptes à assumer cette intégration.

L'Unité Régionale peut intervenir, pour le compte de l'Etat
considéré, en se chargeant : \

- d'identifier les besoins,
- de les traduire en moyens adaptés,
- d'aider à sensibiliser les bailleurs de fonds et à établir les

requêtes de financanent,
- de piloter la mise en place et le démarrage,
- de définir et transférer la méthodologie,
- de coordonner les travaux,

- etc...

Ces diverses interventions poiivânt être indépendantes les unes des
autres, selon les souhaits exprimés ou les capacités disponibles au
niveau national.

Ce schéma, représente une situation "idéale" impliquant que la
prise en charge et l'intégration des moyens de renforcement soit
envisagée et programrriée à plus ou itoins Court Terme par l'Etat
considéré.

il se peut toutefois que se présente le cas où cette prise en chage
nationale ne serait pas aussi sûre ou proche que souhaitable, ce qui
entraînerait l'obligation d'étudier la possibilité de mobiliser ces
moyens au niveau du Haut-Corrinissariat, en subtitution des moyens
nationaux, mais en prévoyant deç modalités de transfert ù appliquer dès
que les conditions qui le permettent seront réunies.

Ce cas sera évoqué plus loin, au paragraphe relatif ù "la phase
transitoire".
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Quelle que soit la formule, les renforcements placés au niveau
d'organes nationaux de Suivi-Evaluation, avec, l'appui et/ou sans
coordination de l'Unité Régionale, devront réunir les conditions
suivantes ;

- Etre constitués d'experts ou spécialistes ressortissants de
l'Etat au profit duquel ces renforcements seront mobilisés,

- Disposer dé financements spécifiques, soit sur budget national,
soit sur des aides extérieures "nationalisées" et par conséquent
hors des budgets ou des prograimes régionaux,

- Ifecevoir si possible les moyens de fonctionnement du budget de
l'Etat bénéficiaire,

- S'il y a recours à l'assistance technique extérieure, l'associer
à celle qui s'exerce au profit de l'Etat considéré.

Toutes ces conditions n'ont d'autre raison d'être que de rendre ces
renforcements le plus possible autonomes et "nationalisés", dès le
départ, de manière à ce que le transfert réel ne fasse craindre aucune
perturbation ou difficulté, à l'image de la rupture d'un cordon
orrbilical. i

5.4. - PROGRAMMES D'ACTIVITE ET DOCUM^S OU RESULTATS A P^pUIgg

Les programmes d'activité et les produits "output" c3e l'Unité
Régionale sont en relation avec les missions qui lui sont attribuées
(voir chapitre II et le paragraphe 5.2, ci-avant).

Toutefois, ces programmes et ces produits ne peuvent être définis
dans le détail, car les activités varieront pour s'adapter à l'évolution
enregistrée au niveau des organes nationaux de pilotage, ou avec
l'acquisition de nouveaux outils (plans directeurs nationaux, par
exeirple), ou encore plus siitplement pour tenir corpte des évolutions
méthodologiques.

5.4.1 Programme et bilan annuels

L'efficacité de l'IMité Régionale ne sera vraiement réelle que si
ses propres activités sont convenablement gérées. Cette nécessité
s'inposera d'autant plus que les activités devront s'adapter aux
évolutions évoquées précédemment, ces variations n'étant pas
programmables puisque liées à des situations extérieures, en principe
non prévisibles.

C'est pourquoi, il est suggéré que l'Unité Régionale procède à une
gestion classique de ses moyens par l'établissement d'un prograirrre
annuel prévisionnel et celui d'im bilan de fin d'exercice, permettant de
vérifier la bonne exécution du prograinre.

a) - Le Programme Annuel d'Activité

Il sera présente au plus tard à la fin du dernier mois de l'année
civile précédente (décatbre) et il indiquera de façon précise :

- La liste des "affaires", études ou activités auxquelles vont se
consacrer, durant l'année suivante, les experts de la Cellule Régionale
(y compris son chef), •
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- Le pourcentage prévisionnel affecté à chacune de ces rubriques
d'activités, en ce qui conœme :

. les experts (en hcnites-inois)

. le personnel technicien et d'exécution (en hoirme - mois)

. les frais de déplacement (en pourcentage du coût annuel ctes
véhicules, ou en kilomètres, frais de transport aérien, etc..,.).

En quelque sorte, il s'agira de produire annuellement à la fois un
programme et un "budget" prévisionnel pernettant, en cours d'exercice,
de faciliter le suivi de gestion et le contrôle de l'état d'avancement
du progranme.

b) - Le Canpte-Rendu Annuel d'Activités

Il sera produit, au plus tard, avant la fin du troisième mois de
l'année civile suivante (31 mars) et .donnera :

. Pour chacune des rubriques inscrites dans le progranme
prévisionnel de l'année considérée, ou

. pour les activités nouvelles dont la création a été décidée
en cours d'année, la répartition réelle des affectations de personnels
et de moyens.

Ce bilan annuel sera comparé au progranire prévisionnel, afin d'en
tirer les enseignements pour corriger d'éventuelles dérives par rapport
aux objectifs. A ce titre, il serait bon qu'un bilan provisoire soit
arrêté à la fin du Sème trimestre pour disposer d'éléments devant servir
à mieux cadrer les orientations et les prévisions relatives au programme
de l'année suivante.

L'établissement de ce bilan annuel pourrai.t être facilité par la
tenue mensuelle d'une sorte de "compte-rendu mensuel d'activité" par
lequel chaque agent de l'Unité, depuis son chef et les experts jusqu'aux
cadres moyens, indiquerait les différentes activités auxquelles, dans le
mois considéré, il a consacré son tenps, avec le nombre de jours passés
sur chaque activité et, le cas échéant, le montant des dépenses
engagées, hors celles du fonctionnement courant ; déplacements,
acquisition de matériel, sous-traitances extérieures, etc...

5.4.2 - L'animation de la concertation permanente

Il s'agit bien d'une activité d'animation qui doit entretenir de
façon permanente la communication entre les différents partenaires
associés au sein de l'OMVS.

L'Unité Régionale doit être ressentie par ces partenaires comme
toujours présente et occupée à diffuser l'information commune,
recueillir les avis et susciter les rencontres.

En premier lieu, cette concertation doir revêtir la forme de
contacts personnels directs entre le responsable de l'Unité Eîégionale
(qui est seul, en tant que ooordonnateur, à disposer, en principe, de
tœtes les informations à diffuser) et les partenaires nationaux et
régionaux.
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Ces partenaires sont des personnes ou des groupes de personnes,
vues individuellenient ou ensemble, sans recours systSnatique à
l'organisation de réunions ou de cessions qui ne ferait qu'alourdir le
fonctionnement du système et lui faire perdre de la précision et de
l'efficacité.

la liste des partenaires est à fixer, dans chacun des Etats, par le
Président du CNF (en l'invitant, toutefois, à limiter cette liste aux
respcnsables nationaux vraiement iitpliqués dans la fonction de pilotage)
et, au niveau régional, par le Président du C.R.P.

En second lieu, la concertation se traduira par des réunions et des
séminaires, par exeirple ; réunion quand les participants sont d'un même
Etat, séminaire, lorqu.'elle prend une dirtension inter-Etat.

Cette forme de concertation doit être réservée à des sujets
généraux et/ou multisectoriels, ainsi qu'à une information globale et
régulière sur l'état d'avancertent du Développement, à la cadence
minimale d'une fois par an. Dans certains cas, toutefois, des réunions
ou sâninaires pourront être organisés sur des thèmes particuliers si
leur étude correspond à un besoin ressenti ou à l'apparition d'une
situation nouvelle.

1

I  Les ordres du jour sont établis en concertation avec le président
Idu CNP et/ou celui du CIîP, selon le degré d'élargissement de la réunion
considérée.

Ces réunions, mais surtout les sSninaires, doivent faire l'objet
d'un travail préparatoire important, d'abord pour se concerter avec les
partenaires sur le contenu et l'objet de la réunion envisagée, ensuite,
pour établir les documents de travail que chaque participant devra
recevoir au moins deux semaines avant l'ouverture de la réunion, pour
l'amener à réfléchir aux sujets à débattre et lui fournir les
informations préalables nécessaires.

Il semble nécessaire de recaimander la création, au sein de l'Unité
Régionale, d'un poste d'expert en corimunication ou "Relations
Publiques", chagé de tout le travail de préparation, d'organisation et
de synthèse relatif à ces réunions ou séminaires, et également
responsable de la diffusion des informations, le plus souvent sous une
forme condensée ou synthétique (fiches), activités nécessitant une
affectation et une compétence spécifiques.

Pour traduire les résultats de cette concertation en termes

"d'out-puts", on peut retenir deux types de "produits" :

- un registre des voyages dans les Etats, des entrevues, réunions,
etc... organisés et effectuées par le Chef d'Unité, l'expert en
communication, ou les autres experts (si l'cbjet de ces interventicns
est lié à la mission "concertation, par exemple sur un thème précis),
avec indication des interlocuteurs ou partenaires touchés, selon leur
nombre et leur qualité ;

- La collection des différents documients relatifs aux réunions et

séminaires, soit :
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. Docurents préparatoires produits par l'Unité,

. Fiches et notes synthétiques d'information émanant de
l'Unité et ayant été distribuées aux partenaires,

. Conpte-rendus de réunions,

. Actes de séminaires ou de colloques,

. etc...

5.4.3 - La gestion des statistiques

Selon le schéma d'organisation du pilotage, tel qu'il a pu être
évoqué dans ce qui précède, la collecte des données primaires sera le
fait des organes nationaux, qui auront également la charge de procéder
au premiers dépouillements et traitements eri vue d'alimenter leurs
propres outils de pilotage.

L'Unité Régionale recueillera donc ces éléments statistiques
pré-traités, relatifs à l'ensemble des secteurs d'activités recensés
dans la vallée du fleuve Sénégal (voir en particulier l'Annexe I "les
Indicateurs à surveiller").

\

Ce recueil prendra la forme d'une saisie en base de données
informatisfe venant prolonger et poursuivre le stockage informatise déjà
réalisé et suivi depuis plusieurs années par l'QMVS.

On partira du principe que les matériels en place dans les Etats et
celui de l'CMVS sont compatibles et permettront un transfert
automatique, sans nécessiter de nouvelle saisie systéiatique,. (voir
Annexe IV) \

La gestion des statistiques par l'ifriité Régionale se traduira donc
par deux types de résultats ou de produits :

- la mise à jour continue et l'enrichissement à une base de données
régionale ouverte à tous les volets du Développement Intégré,

- un certain nombre de travaux de classement, de tri ou de calculs,
réalisés sur ordinateur, et permettant d'établir des interprétations
aboutissant à 1 'établissenant du tableau de bord de l'économie rurale de
la vallée.

On peut donc dire qu'en matière de statistiques, l'Unité Régionale
aura trois fonctions essentielles :

- le Recueil et la centralisation des données au niveau Régional,

- la gestion de ces données, par la mise à jour, l'accessibilité
du stockage et des possibilités d'exploitation,

- la diffusion des résultats.

Cette dernière fonction, partie intégrante de la mission
"Concertation Permanente", sera réalisée soit de façon périodique
(annuaire des superficies irriguées ou des portefeuilles d'études, par
exemple), soit à la dertande, soit encore à l'occasion de la sortie
d'interprétations ou de traitements réalisés par l'Unité, au niveau
Régional.
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5.4.4 -Les analyses et les synthèses

Ces activités représentent l'une des principales raisons d'être de
l'existence d'une Unité Régionale. Elles doivent permettre, en effet,
d'élaborer les points de repère à partir desquels la situation du
développement et son évolution peuvent être connues, au niveau de
l'ensemble du bassin.

Pour être efficaces, ces travaux devront se limiter à des thèmes
clairs et précis et se donner pour c±)jectifs de suivre les évolutions à
la fois dans le tertps (d'une année ou d'une période à l'autre) et dans
l'espace (d'un Etat à l'autre ou d'un tronçon à l'autre de la vallée).

Ces analyses et synthèses se traduiront sous forme d'études,
assitôt diffusées auprès des partenaires des trois Etats et pouvant
servir à alimenter des—réflexions coitmunes, dans le cadre de la
concertation. (Réunions ou Sâninaires). ■

Elle pourront poî±er en prerrder lieu sur la culture irriguée, thème
classique toujours très présent, avec ses performances, ses coûts de
production, les gains de productivité, l'acquisition des techniques,
etc... Mais elles pourront concerner également n'importe quel autre des
volets du Développement Intégré. Par exeirple ; analyses de cohérence en
matière de politique de reboisement et de protection du milieu naturel,
synthèse sur les dispositifs cte Recherche et de vulgarisation agricole,
au niveau Régional, comparaison des politiques et des réalisations en
matière de création de P.M.E, (ou du secteur privé en général) aussi
bien agricoles; que canmerciales ou artisannales, Analyse des situations
démographiques 1; des problèmes fonciers et de l'impact d'éventuelles
dispositions réglementaires nouvelles (en matière de foncier, par
exemple), etc...

5.4.5. - La programmation Régionale

Le rôle du Comité Régional de Planification est de coordonner,
d'harmoniser et de suivre les activités de développement dans le Bassin
du fleuve Sénégal, à travers les Comités nationaux de planification.

Les cxxrdtés nationaux seront donc les correspondants du C.R.P
permottant ainsi au Haut-Ccmmissariat, qui assure son secrétariat
permanent, d'animer une concertation intense avec ses Etats membres, en
vue d'arrêter les stratégies et scénarios de développement global et
sectoriel (régional et national) et surtout préparer le programme
d'investissement nécessaire à l'encadrement, à la mobilisation rapide et
la coordination du financement extérieur.

Le fonctionnoment efficace des C.N. P. est cmcial car il
permettrait une intégration correcte de la problématique du
développement régional intégré dans les cycles réguliers des
planifications nationales et surtout, il mobiliserait les volontés et
énergies nationales pour une programmation du déve].oppement intégré du
Bassin du Fleuve Sénégal. _ , .

Cette prograrrïtfâtion indicative et participative guidée par la
volonté des Etats-^î^mbres de rentabiliser les infrastructures de base,
sera le résultat de la synthèse, de l'harmonisation et de la
coordination des programmes nationaux. Elle est indicative, parce
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qu'elle ccsnstituera un cadre de référence pour la programmation des ,
actions du développement intégré de chaque Etat-Membre. De plus, elle
0st ajustée périodiquement par les données du terrain du Bassin,
provenant du mécanisme de suivi-évaluation pour r^ondre au mieux aux
réalités socio-éconaniques.

La programmation régionale envisagée sera participative aussi parce
qu'elle exige, entre autre, une concemtation permanente entre le Haut-
Cartmissariat, les différentes administrations nationales de
développonent, les populations concernées et les bailleurs de fonds pour
un développement endogène du Bassin.

L'approche ainsi proposée est complémentaire à une planification^
nationale qui ccnserve sa souveraineté dans la définition des stratégies
globales et sectorielles ainsi que dans l'élaboration des programmes de
dévelcppement correspcndants.

La programmation régionale reposera sur l'élaboration des schémas
sectoriels nationaux et régionaux suivants :

i) schéma-directeur de développement agro-sylvo^pastoral (y
compris la pêche)

ii) schéma-directeur industriel, minier et énergétique

iii) schéma-directeur de transport et télécommunications

iv) schéma-directeur de la santé.

Ces quatre schémas sectoriels s'inspireront de la stratégie ̂
développement global. Chaque schéma—directeur de développement sectoriel
se présentera de la mat

nière suivante ;

a) diagnostic

b) objectifs et stratégies sectoriels

c) prograitire d'actions à court, moyen et long termes

d) l'élaboration des mesures d'accompagnement permettant d'assurer
la réalisation du programme interne

e) l'évaluation du programme sectoriel retenu pour comparer ses
résultats avec les objectifs assignés à chaque secteur.

Pour chaque secteur, une mention spéciale est accordée au problème
de la formation, de la recherche-vulgarisation, de l'organisation et de
la définition de la place de chaque acteur de développe^nt. Le
programme régional proprement dit résultera de la synthèse des schémas
sectoriels ci-dessus indiqués.

Cette synthèse qui vise un développement régionale harmionieux et
optimal, constituera la base d'une programmation régionale continue,
indicative et participative, alimentée par un processus de suivi et
d'évaluation multisectoriels tant au niveau régional qu'au niveau

(1) : Elaborés pour chaque rive et le Haut-Bassin.
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national. Il s'agira ensuite, de faire en sorte que les ooiuLtës
nationaux soient en mesure de convertir les stratégies sectorielles
retenues correspondant au scénario optimal de développement intégré du
Bassin du Fleuve Sénégal, en progranmes d'investissement à long terme
scindés en tranches de 5 ans et que l'OMVS puisse établir
l'harmonisation entre les programmes nationaux tenant coitpte de la
quation rationnelle des ouvrages comiuns.

L'unité régionale, en conséquence, analysera l'urpact des
différents prograirenes de développement retenus au niveau de chaque
secteur et chaque pays et contenus dans les quatre schâvias-directeurs de
développement indiqués ci-dessus. Elle évaluera avec les C.N.P.,
l'incidence macro-économique des progranires de développement, notamment
sur le produit intérieur brut, le budget de l'Etat, la balance des
paionients, la création d'emplois, l'endettement ainsi que le bien-être
des populations en matière de santé, d'habitat,, d'éducation, etc...

Les enseignements tirés de l'analyse et du suivi macro—éccncmiques
vont dans un deuxième temps, réajuster la prograrrmation des
investissements pour qu'elle tienne compte des équilibres globaux
nécessaires aux politiques éçoncmiques suivies par les Etats-^fembres.

L'unité régionale devra aussi, après analyse approfondie des
institutions techniques, administratives et monétaires existantes
chargées de la prcmotion du développement dans le Bassin, tant au niveau
national que régional, proposer les réajustements susceptibles d'assurer
le succès du scénario de développement retenu.

En outre, elle devra avec chaque Etat-Memibre, procéder à
l'établissement d'un "cadre de référence" permettant aux différents
bailleurs de fonds et autres intervenants dans le développaient intégré
du Bassin, de coordonner et d'harmoniser leurs interventions.

5.5 - LA PHASE TRANSITOIRE

Le schâiia d'organisation et de fonctionnement, tel qu'il a été
décrit au paragraphe 5.3 précédent, ne sera pas immédiatement applicable
dès le deuxième semestre 1987 ou même le début de 1988, en raison des
points faibles existant au niveau des organes nationaux.

Selon le diagnostic réalisé sur la capacité réelle actuelle de ces
organes natior-aux, diagnostic présenté au chapitre IV, la plupart se
trouvent en période de création ou de mise en place, beaucoup n'ayant
encore aucun moyen apte à les rendre opérationnels à brève échéance.

Four schématiser la situation réelle, le tableau de la page
suivante récapitule, en les résumant, les étapes restant encore à
franchir pour rendre ces organes nationaux réellement opérationnels,
tant au niveau de la collecte des donnfes primaires, qu'à celui du
pilotage multi-sectoriel.

On constate qu'il reste encore beaucoup à faire. Dans ces
caiditicns, il est indispensable de prévoir une "phase transitoire"
durant laquelle se réalisera la mise en place progressive des moyens et
une mcntée en puissance des organes nationaux.



56./

Il est bien évident que, pour rester cohérent avec le principe de
stricte "nationalisation" des moyens de collecte de données et du
pilotage Apres-Barrages au niveau national, conformânent au schêna
global adopté par le Conseil de ministres de l'OMVS, les renforcements
provisoirés nécessaires ne peuvent pas venir du niveau Régiœal qui n'en
a lui-même ni les moyens, ni les attributions.

Néanmoins, l'Lûiité Régionale de l'OMVS a un rôle très inportant à
jouer durant cette phase préparatoire, un rôle de sensibilisation,
d'anirration continue et de dynamisation, avec pour objectifs ;

- d'accélérer le plus possible la constitution et la mise en route
des équipes (ou cellules) de travail, pour réduire la durée de cette
phase transitoire.



On aboutirait à un schéma du typé ci-dessous ;
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fiAUT-CCMMISSARIAT

DE

L'CMVS

k-
UNITE RBGIGNMIjE

(Cellule (MIS de Suivi-Evaluation,
Erograinnation, Synthèses et
Concertation Permanente)

Rppni divers pour ; Itecherche des Financements,
Définitions méthodologiques. Aide au démarrage et

à la Coordination, etc...

Renforcements TemporairesRenforcements temporaires

ORGRNES NATICNAUX

DE PILOTAGE

i  /ORGZ^S NATIONAUX
j  I -DE PILOTAGE

>
/

Renforcements temporaires

>

i

/

ORGANES NATICNAUX

DE PILOTAGE

ETAT 1 ETAT 2 ETAT 3
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CCNDITIONS RESTANT A REALISER EN AVRIL 1987
POUR RENDRE GPERATIÔNNELS LES ORGANES NATIONAUX

EIATS ; CÔLLECIÊ'dE d5nÏ^S~PRÏMÂIRES r~5ËGANËS OPERÂTÎCMSIELS DE PILOTAGE APRES-BARRAGES

MALI

MAURITANIE

SENEGAL

- Soutien en moyens logistiques
et peut-être de contrôle au
profit des encadreurs de l'OVSTM

- Soutien pour le recueil des
données autres, qu'agricoles, au
près des Services Techniques

- Renforceirints'provîioires au
profit des D.R. de la SONADER, de
KAEDI, et GOURAYE, en relai du
FIDA

-'Soutien (limité à la cellule de
Planification du MDR) pour le re
cueil des données Agro-Sylvo-Pas-
torales et pêche, autres que re
latives à la culture irriguée.

- Organisation du recueil des
données primaires des autres sec
teurs d'activité

Rodage du recueil des données
primaires autres que celles col
lectées par la SAED (secteur
irrigué)

-"Èj^rts à déta.cher''5û à recruter

- Moyens de fonctionnement è trouver et à
mobiliser

- Plans et SchSnas Directeurs à réaliser

- Méthodologie à acquérir

"-"cellule Opérationnelle, spécifique au pilotage
"Après-Barrages" dans la vallée du Sénégal, à
créer

- Coordinateur à normer

- Experts à détacher ou à recruter

-- Moyens de fonctionnement à trouver et à
mobiliser

- Plans et Schânas Directeurs à réaliser

, -T Méthodologie à acquérir

- Plans Directeurs à réaliser

- Méthodologie à mettre au point et à appliquer
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- d'harmoniser les méthodes et les moyens au mveau^Inter-Etats,
cette harmonisation devant se concevoir et se réaliser des le stade de
la mise en place et des acquisitions néthodolcgiques.

On pourrait donc proposer que, durant la période intermé^aire, au
cours de laquelle les organes nationaux n'auront pas^core atteint leur
capacité finale et leur autonomie de fonctionnement (la vitesse de
croisière" ), 1 ' Unité Fégipnale soit chargée des missions temporaires
suivantes :

- Assistance à l'identification précise des besoins et à leur
traduction en moyens adaptés ;

- Sensibilisation permanente des décideurs nationaux, par le rappel
de l'importance et de l'urgence des objectifs, cette acUon^uvant
passer par le canal de la irdssion globale de "Concertataon Penranente ;

- Assistance et animation en matière de sensibilisation des
bailleurs de fonds et de recherche de financements spécifiques, y
compris l'aide à l'établissemient des requêtes ;

- Assistance au pilotage et à la coordination de la mise en place
des moyens et au démarrage de l'outil,

- Assistance à. la définition des méthodes de travail et des
programmes opératiœnels, et transfert d'acquis méthodologiques ou de
modèles ;

- Assistance è la coordination des travai^ de la Cellule Nationale
et des relations de celle-ci avec les autres intervenants imulti-
sectoriels, pour les activités se situant après la mise en place et
l'entrée en fonctiornement effectif.

Au-delà de ces missions réclamant un bon niveau d'expertise et une
solide expérience, il reste indispensable de maintenir encore quelqties
campagnes agricoles, des moyens aws de recueil et de contrôle des
dcnnées ■ primaires concernant la culture irriguée, afin de sauvegarder
la 'permianence de cette collecte et la centralisation des données, dans
le prolongement de tous les travaux réalisés dans ce domaine depuis
1980-198l"

En première apprœhe, on pourrait envisager de œnserver les moyens
existant actuellement sur la base de SAINT-IOUIS et à KAYES :
contrôleurs d'enquêtes, avec possibilités de renforcements ponctuels en
enquêteurs, et moyens de déplacement Tout-Terrain, en y incluant les
moyens infonretiques de saisie, de stockage et de traitement.

5.6 - PFiOPOSITTON DE STRUCTURE

La composition de l'Unité Régionale et sa structure doit découler
de l'analyse de ses missions, telles qu'elles ont été étudiées dans les
paragraphes précédents. _

On a retenu également (paragraphe 5.3) que l'Unité Régionale^
doit être conçue et organisée camie un noyau central permanent, détachee
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de tout lien organique direct avec les moyens et les équipes de collecte
de données prineires (placés au niveau des Etats), sauf pour ce qui
concerne la phase transitoire.

Dans ces conditions, la coirçosition de cette Unité Régionale
pourrait être proposée dans la forme suivante :

a) Le Responsable-Coordonnateur :

- Lti généraliste de type économiste, ayant des connaissanœs
techniques suffisantes pour lui permettre de coordonner des activités
pluri-disciplinaires, possédant une bonne connaissance de la vallée du
fleuve et de "l'Historique" de son Développement et capable de prendre
en charge l'Economie Régionale,

Il faudra garder à l'esprit que le responsable de l'Unité Régionale doit
assumer une grosse part de la fonction "Concertation Permanente",
notamment celle se traduisant par des contacts individualisés ou en
petits groupes et de fréquentes visites dans les Etats.

Il faut donc que 1 ' expert, soit un homme de dialogue et de coiiiiiuni-
cation car il lui reviendra d'être très présent sur le terrain et beau-
cojp "vu" par ses différents partenaires.

b) Les experts

Selon les définitions de missions qui ont été présentées dans ce
qui précède, et l'idée maîtresse consistant à ne pas surdimensionner
l'Unité Régionale, si on veut lui conserver souplesse de fonctionnement-
et dynamisme, les profils d'experts à retenir doivent correspondre à des
généralistes, très à l'aise dans plusieurs disciplines ayant des "liens
de parenté".

On pourrait ainsi proposer les quatre profils généralistes
suivants :

1) -■ Un Agro-Econoniste, très généraliste, capable de réaliser un
suivi critique, des études ponctuelles ou des synthèses dans tous les
dcmaines de "l'Agro-Sylvo-Pastoral", depuis les études de sols et la
production agricole (Traditionnelle ou irriguée), jusqu'à la micro-
écancmie d'exploitation, l'élevage, la pêche et les questions relatives
à l'environnement. Il doit être aussi apte à bien maîtriser tout ce qui
touche à la sociologie rurale (Démographie, phénorène migratoire,
problèmes fonciers, organisation sociale et des producteurs, etc...), à
l'économie régionale, aux disciplines de la.Terre et ayant une très
bonne aptitude à la présentation cartographique et à la synthèse.

2) - Un expert très généraliste spécialiste cfes problèmes techni
ques énergie-industrie et transport. Il doit être apte à prendre en
charge toutes lés questions relatives aux équipements physiques :
Hydraulique agricole. Infrastructure diverses (routières, électriques,
télécormunicatiens, santé, etc...) et d'étendre ses coipétences au
doiraine du secteur privé : Industrie, Artisanat, Ccîtimerce, Travaux
Publics, magasins de maintenance, etc...

3) - Un spécialiste en cormunication (techniques de l'Information,
de l'animation et de la conduite de groupes), chargé, coiime cela a été
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indiqué précédenment, du volet "Réunions - Sâtiinaires et diffusion
d'informations" de la fonction "Concertation Permanente",
*

.4) - géographe spécialiste en télédétection opte à prendre en
charge pour l'utilisation de l'inegerie satellitaire le travail d'un
bureau de télédétection et de cartographie devant produire une série de
cartes sur des thèmes variés pour les différents utilisateurs notam
ment ; la carté d'occupation du sol, la carte de potentialités, la carte
pédologique, la carte des forêts, la carte des péritiÈtres irrigués en
maîtrise totale de l'eau, la carte des superficies inondées pour mieux
caler la crue artificielle, la carte des inventaire agricole, la carte
des zones très sensibles à l'érosion, la carte des potentialités
fourragères etc...

Il doit être aussi en mesure de fomer des cadres nationaux et de
répondre aux deitandes spécifiques provenant des Etats-membres en
particulier des sociétés nationales de développement.

5) - Un expert en informatique au fait de l'évolution actuel de
cette sciences surtout en matière de prologiciel afin de perfectionner
la tenue de la Banque des données qui progressivement devra couvrir tous
les secteurs. Il doit assister l'expert éconcmiste dans les travaux de
modélisation qui seront mis au point pour calculer les incidences
macro-économiques des prograitmes d'investissement et micro-éconcmique
des projets pris individuellement. Il doit être en mesure d'assister à
la demande les Etats dans, la mise en place de leur banque d.e données et
veuiller en conséquence à la conpatibilité des systèmes informatiques
des trois Etats-membres. Cet expert devra" dans un premier tenps prendre
en charge la fometion de tous les experts et agents moyens de l'unité
régionale et à la demande ceux des C.N.P et des SND.
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annexe I : LE œNTENU DE lA FOSICTION SUIVI-EVALUATION DANS LE CADRE DU

DEVELOPPEMENT INTEGRE DU BASSIN DU FLEUVE SINEGAL

- LES INDICATEURS A SURVEILLER
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Afin d'éclairer la réflexion relative à l'approche multisectorielle
de la fonctj.on suivi-Evaluation, il parait utile d'inventorier les
différents volets que recouvre le "Développenient intégré" et
d'identifier les indicateurs devant servir à situer ces volets et en à
suivre leur évolution.

PREJyiTT^lRE PARTIE : LA DIMENSICM GI£)BALE DU DEVmDPPE^EOT_ I^Gg^

La région naturelle constituée par le Bassin du Fleuve Sén^al est
un enserrble relativement horrogëne, à l'intérieur duquel les activités
socio-économiques s'organisent selon des rëgles et des liaisons
d'interdépendance.

Cette organisation s'apparente à un système de sphères
concentriques dont le noyau central représente l'activité primaire,
l'agriculture, point de départ et moteur du développement, et où les
autres sphères regroupent, chacune, les activités et les interventions
exercées au profit des sphères plus petites qu'elle englobe.

Selon cette image, on peut identifier du centre vers la périphérie,
cinq ensenbles sectoriels, associés par des liens de dépendance
réciproque.

1.1 Le noyau actif des activités rurales

Toute l'économie régionale procède des activités primaires exercées
dans les villages par les sociétés rurales.

Il s'agit, pour l'essentiel, de productions centrées sur la
priorité donnée ù la satisfaction des besoins alimentaires, puis
monétaires, ressentis au niveau des familles ; agriculture, élevage,
pêche, migration, etc...

Ces activités présentent la particularité de se combiner au sein de
systèmes socio-économiques productifs cohérents, définis par la famille,
ses besoins et sa capacité de travail. Mais l'une ou l'autre de ces
activités peut occuper une place dominante dans le système de produc
tion ; agriculture, élevage, pêche, etc... et déterminer alors la
fonction de cette unité élémentaire dans l'économie globale.

1.2 I,'environnement rapproché de prestations de biens et de services

Organisés, dès l'origine, pour fonctionner en parfaite autarcie,
ces systèmes de production ont montré leur aptitude à s'insérer dans un
processus de progrès en acquérant l'innovation technique.

Mais ce mouvement ne peut se maintenir et s'amplifier que si les
exploitations familiales trouvent dans leur environnement immédiat une
trame de seirvices organisée pour assurer le souti.en des activités.

Schématiquement, il s'agira de ;

- "l'amont" de la production ; fourniture en intrants, production
et distribution de l'eau d'irrigation, travaux agricoles mécanisés,
etc...
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- "l'aval" de la production ; traitement, stockage et mise en
marché des produits coirmercialisés.

Ce soutien peut être le fait de sociétés nationales de
développement ou celui du secteur privé.

1.3 Les actions et les mesures d'accarpagnen'gnt_et_ d'appui

La propagation du développement, notanirent agricole, passe par la
diffusion d'acquis technologiques, la transmission de savoirs et de
it€thodes, par des appuis (par exemple : gestion ou formation ) et par le
crédit.

Ces activités concernent les deux sphères ou anneaux précédents,
dans la mesuxe où elles peuvent et doivent acccmpagner non seulement le
développement des activités primaires, mais aussi celui des prestations
de biens et de services, dont l'évolution quali.tative et quantitative
doit se réaliser au même rythme;

Les acti.ons et mesures d'acconpagnement sont traditionnellenent du
ressort de l'Etat, à travers son administration directe, ou par le relai
des sociétés de Développement ou encore de la Caisse de Crédit Agricole.

1.4 Les équipements et les actions socio-cultuels

^ L'ensemble des activités représentées par le noyau central et les
deux couronnes concentriques de soutien et d'accompagnement, mobilise
dans l'ensemble régional une population résidente au profit de laquelle
doivent être exercés un certain nombre de services, de caractère social
et cultuxel.

Il en est ainsi de : la santé, l'éducation, les équipements
culturels, etc...

Comme le groupe sectoriel précédent, ces services sont à la charge
de l'Etat, et assurés par des Ministères différents de celui (ou de
ceux) dont la vocation est d'encadrer les activités de base, productives
par nature.

1.5 Le milieu naturel

Le milieu naturel représente 1 'environneiment général, aux
contraintes et aux limites duquel l'activité humaine doit s'adapter.

Originellement en équilibre précaire, ce milieu subit des atteintes
déstabilisatrices dont certaines sont aggravées ou miême générées par les
actions de dévelcpperment, elles-mêmes.

Il ne peut donc y avoir de progrès global, durable et valable, aux

plans sociaux et éconcmi-ques, sans une observation fexmianente du milieu
naturel et des mesuies de sauvegarde et de protection, en faveur des
écosystèmes menacés.
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DEUXIEME PARTIE : LES DIFFERENTS VOIETS D'UN PROGRAMME DE SUIVI- ,
EVALUATION DU DEVELOPPEMENT INTEGRE -

LISTE DES INDICATEURS ~ '

Selon le schéma relationnel évoqué dans ce précède, l'approche
du suivi-évaluation ne peut être que multi—sectorielle.

Le pilotage du développertent s'étend donc à tous les secteurs
concernés par l'activité économique et s'appuie sur un certain ncîitore
d'indicateurs, qu'il s'agisse de situations induites, de performances ou

, de cotportements.

2.1 La connaissance des sociétés rurales

L'adhésion des hommes restant la condition incontournable du
développement, la dimension sociale et humaine doit être retenue coitme
1'élément-clé du système éconorique.

2.1.1 La démographie

A suivre au niveau ;•des chiffres de la population résidente
(sédentaire ou semi-noitade), du taux d'évolution, du classement par
tranches d'âge ou de sexe, etc...

2.1.2 La migration

Donnée très inportante par son, irrpact éconanique et monétaire au
niveau des systèmes de production familiaux sur ; la disponibilité en
force de travail, les ressources monétaires, le dégré de dépendance et
d'adhésion vis-à-vis des aménagements, etc...

2.1.3 L'accès au foncier

Droits coutumiers et réglenentation publique-Evolution des
coirportements - adaptation des régimes fonciers - concurrence dans
l'accès aux terres et surfaces "libres" (pour d'éventuelles
installations de non résidents) - Résolution des conflits.

d) L'adhésion et la motivation

Insertion de la nouveauté dans les systèmes traditionnels -analyse
de la motivation face aux aménagements - Apjpropriation des techniques
nouvelles - observation des comportements.

e) Structuration de la société

Evolution des rapports entre la société coutumiëre et les
structures administratives - situation réelle du pouvoir et de
l'influence.

f) Organisation des producteurs

Aspects sociologiques de l'organisation des'producteurs (en vue
d'assimer les tâches de gestion, de mise ̂  commun et de décision
d'oeuvres collectives) - typologie - évolution - liens avec les autres
formes d'organisation sociale.
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2.2 La Production Agricole !

Rappelons qu'il s'aqit du noyau actif de l'activité eccncsnique dans
le B.F.S et le iroteur de son développement.

2.2.1 L'aqriculture paysannale

Elle occupe le prenier rang par les superficies occupées et les
populations concernées.

Son suivi peut s'appuyer sur quatre types d'indicateurs.

a) - Les airénagernents hydro-agricoles
Périmètres "paysans""; suîvî des perfonrences par le biais de

la tenue à jour des statistiques.

b) - Les activités associas
L'exploitation" fâmîîîâle fonctionne corme un système de

production associant plusieurs types d'activités diversifiant l'eirploi
et les ressources, en sécurisant ces dernières.

- Les cultures traditionnelles
. Pluviales

. de décrue
\

- L'association agriculture - élevage;
. Utilisation des déchets de récolte
. Organisation de l'espace. "fermier" (trilogie :

grange - étable - fosse à fumier)
. Récupération du fumier
. Produits animaux
. Culture attelée (le cas échéant)

- Les cultures maraîchères

.  (sur "Falo" ou "Taak") - à proximité des ressources
en eau douce.

- La pêche
- La migration (En tant que mobilisatrice de force de travail

' et d'appoint de revenus monétaires.)

- les ertplois salariés
ISênes indicateurs que pour la migration (Ces errplois concernant les

villages situés, pour l'essentiel, dans le bassin d'eirploi du delta rive
gauche)

c) - Les coirptes d'exploitation

Suivi micro-économique des résultats - Méthodologie d'analyse h
adapter le plus possible à la réalité des comptes paysans (par exemple :
prise en compte des prélèvements en nature pour l'entraide ou

r l'autoconsonmation)

,d) - L'organisation des producteurs
Approche parallèle à celle des indicateurs sociologiques précédents

et comportant :
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- le fichier des organisations
- les fonties de groupenent et leur fonctionnement/
- 1'inplication dans le processus d'aménagement,
- 1 'appropriaticjn de la gestion,
- les relations avec le crédit.

2.2.2 I^es autres formes d'agriculture

A côté de l'agriculture paysannale, de nature familiale et, pour le
secteur aménagé, "colJ.ectiviste", d'autxes formes d'agriculture existent
ou existeront, avec un potentiei. de développement variable.

a) - L'agriculture privée

Basée sur des exploitations de dimensions moyennes, elle
ccnstituera un nai-Tlon intei.mé<3iaire entre le périmëtre"paysan" et
1'agro-industrie.

- Fichier de l'existant

(superficies occupées - superficies unitaires moyennes-
types de production - performances, etc)

- Etat des demandes d'installation

- localisation

b) - Les complexes agro-industriels

- Fichier de l'existant, pour sa composante agricole,
(superficies occupées, types de production, performances etc..,.)

c) - IjOS incidences de la co-habitation du domaine privé avec le
dcmaine paysâh""^ "
La juxtaposition au sein de mêmes unités géographiques, de

formes d'agriculture aussi différentes, entraîne un certain nombre de
conséquences, positives ou négatives ;

- la concurrence sur le foncier,
- l'accès et le partage de la ressource en eau,
- l'effet d'innovation et d'entraînement (au profit du secteur

paysan),
- l'offre de prestati.ons de service (par exemple pour la

préparation du sol)
- l'offre d'emplois salariés (conduisant à des systèmes de

production familiaux très particuliers).

2.3 - les autres activités du nx^nde rural

Indépendemment de leur micro-évaluation, évoquée précédemment dans
le cadre du système de production familial, ies autres activités
exercées dans les vi.llages par les populations rurales représentent des
secteurs de développement spécifiqiies.

a) L'élevage
C'est une des branches essenti.eli.es de l'activité productrice. Il

doit faire l'objet d'un suivi-évaluation constant et détaillé en matière
de :
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- Ressources fourragères naturelles,
- Iirportance et évolution de l'élevage traditionnel,
- tentatives d'intensification (at^iliers d'embouche ou
' laitiers, ranch, etc.... )
- Exploitation des troupeaux (proportion de mâles,

canmercia1isation)
- Suivi prophylaxique et sanitaire,
- Projets de plantations fourragères (sylvo-pastorales),
- Aménagement de points d'abreuvement.

b) La pêche et la pisciculture
- lyfesures et actions ën""favêûr de la pêche
- projets piscicoles

c) les ressources ligneuses

Les données relatives au "capital forestier", à sa gestion et son
développement, sont essentielles à plusieurs titres ; Ressource face à
un besoin ressenti au niveau de la vie familiale, i.ncidences sur
l'alinentation animale, élément du milieu naturel à protéger et à
sauvegarder etc... On peut distinguer ;

-  actualisation des inventaires,
- l'évolution de l'exploitation des ressoixrces (notamment

celles consti.tuées par les forêts de Gonakies
- le fichier des actions ou projets de création de "bois de

village",
- le fichier des p^rojets de reboisenent (Gonakies et sur

diéri)

- les actions en matière de sylviculture intensive

2.4. Il'environnement de prestations de biens et de services

Autour de l'agriculture et des activités associées qui forment la
trame productive primaire de la société rurale, gravite ou devrait
graviter un tissu joiral d'industrie, de commerce, d'art-isanat et de
services qui assure le soutien de l'activité primaire p»ur les
fournitures, ].es travaux à l'entreprise, les débouchés, le traitement
des produits, la mise en miarché, etc...

Ce réseau est un support, indispensable du développement agricole
et, à ce titre, fait partie intégrante de l'ensemble socio-économique,
cible du développement intégré.

2.4.1 L'industrie

Dans le contexte rural du B.F.S, les activités industrielles n'ont
pratiquenent (.*) d'autre raison d'être que celle se rattachant au
traitement des produits agricoles.

Toutefois, l'industrie en tant que telle ne s'intègre au
suivi-évaluation du monde rural que par les incidences, les contraintes

(.*) - Exciption faite pjar d'éventuelles industries pouvant se localiser
dans les sites urbains de la zone, ou l'éventuelle extraction mdnière de
pjthosphates, pjar exenple.



8./

et les perspectives qu'elle iitplique ainsi que par la demande en
produits manufacturés représentée par l'Agriculture.

Ainsi, les indicateurs industriels à retenir devraient concerner
les points suivants ;

a) - Fonction d'aval de la Production Agricole

- capacité de traitement,
- périodes de fonctionnement,
- contraintes irtposées (degré d'humidité pour le riz ou couleur

pour la tomate, par exeitple),
- Procédures d'enlèvement ou de réception des récoltes (points de

regroupement ou de stockage, réception directement en usine,
pesées contradictoires, etc..,.), .

- rendement d'usinage,
- coût de stockage, de traitement ou de transport,
- etc...

b) - Ressources en dérivés industriels et sous produits

Nature et qrantités disponibles de sous pixxiuits utilisables pour
l'agriculture, mais surtout pour l'élevage en alimentation de
carplément : son de riz (farine basse) , drëches de tomate, mélasse de
sucrerie.

Ces sous-produits, notamment la mélasse, constituent une richesse
inestimable pour l'élevage local et leur utilisation est la condition
première pour un progrés de la production animale.

c) Offre d'emplois salariés

- Importance des emplois crées
- Proportion d'emplois bénéficiant aux populations villageoises

voisines,
- Concentration de population, suite à l'aiTiyée d'âtiigrés,
- Revenus distribués

- Evolution de l'emploi industriel.

d) - Fonction d'amont ̂  Produ^tion_Agricole

L'agriculture réalise une demande en produits manufacturés,
principalement chimiques et mécaniques, dans la mesure où son
intensification entraîne le recours à la mécanisation, l'utilisation
d'engrais, de pesticides et d'herbicides, etc...

Le suivi-évaluation devra suivre un certain nomibre d'indicateurs

relatifs à ce volet, de imaniôre à alimenter la planification au niveau
national ou régional.

Ces indicateurs seront qualitatifs (types d'engrais,^types de
produits phytosanitaires, herbicides, type de machines etc..,.) et
quantitatifs (niveau de la demande, tonnages, prévisions d'évolution,
etc...), pour chacun des produits.
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Une attention particulière sera accordè^e au volet "itiachinisme" afin
d'alimenter une indispensable réflexion régionale sur la standardisation
des matériels (face à la prolifération actuelle des types et des
marques) et l'harmonisation de cahiers des charges adaptés aux
contraintes de la culture (irriguée) dans la vallée du fleuve.

2.4.2 L'artisanat et ].es F.M.E

Complément indispensabJ.e des activités primaires en miilieu rural,
en particulier l'agriculture paysannale, la petite entreprise représente
un secteur d'activité un peu hétéroclite, mal équipé et mal connu, mais
appelé a un rapide développement.

Le mi.lie;u rural a fait la preuve, dans d'autres domaines (par
exemple celui des transports) , de son aptitude à. pratiqvier des métiers,
à gérer et entretenir des matériels et è créer des entreprises. Des
structures P.M.E identiques vont se créer et se développer pour assurer
un environnerrent rapproché de services au profit des paysans

a) - Types de P.M.E concernées

A titre indicatif, on peut citer : - Les ateliers privés de .
construction et de réparation de technologie alimentaire : Métiers du ,
bois et du fer (forgerons, serruriers, menuisiers, bourreliers, etc...

- les artisans réparateurs, détenteurs d'une technologie moyenne :
mécaniciea-is, vui.canisateurs, diésélistes, électriciens,
électro-mécaniciens, etc..,

- les entreprefleurs de travaux agricoles, notamment pour ].a
préparation du sol et le battage du riz,

- les ateliers artisanaux de décorti.cage du riz.

b) - Indicateurs à surveiller

L'objectif à poursuivre est de bien connaître la constitution du
réseau, sa capacité et son évolution dans le temps. Soit :

- Pecensement des ateliers et sièges d'entreprises existants avec
leur iocalisation géographique,

- Degré d'équipement et/ou de technicité ;
- Demandes ou prévisions d'installation ;
- Performances et volumes d'intervention ;

- Action en faveur des P.M.E. ou programmes d'aides spécifiques.

2.4.3. les Transports '

II-s'agit d'un secteur d'activité très impliqué dans le processus
de développement, notamment agricole, puisqu'il assure le lien du imonde
rural avec l'extérieur. C'est ce qui justifie de l'individualiser.

Il fera l'objet d'un suivi-évaluation en tout point identique à
celui de "l'Artisanat-lME", en distinguant par exemple :
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- les transporteurs routiers de voyageurs (siège des entreprises,
parc en service, fréquence des rotations, ncsnbre de voyageurs
transportés, si c'est possible, etc...)

- les transporteurs routiers de narchandises (siège des
entreprises, types de fret, typologie du parc de camions (selon la
charge utile) les tonnages transportés, etc...)

- les transporteurs fluviaux (le cas échéant).

2.4.4 Le Cormerce

L'armature coriTrerciale tissée autour des activités primaires du
monde rural est une des oorrpcsantes essentielles de leur capacité de
progrés et de productivité.

Toutefois le suivi-évaluation de ce secteiu" se; limitera au
commierce :

- intervenant au profit des producteurs agricoles ou des Artisans -
PME (à l'exclusion donc du cannerce des biens de conscirmation courante),

- lié à l'agriculture de type paysannal, (les autres forrias
d'agriculture-privée ou agro-industries - étant censées s'approvisionner
ou vendre 5 un échelon plus élevé).

a) Types de Conmerces concernés
1

\  Une certaine spécialisation conrrerciale devrait apparaître car sur
des^ créneaux ou des filières souvent exclusifs les uns des autres,, le
jeu de la concurrence tendra à éliminer les opérateurs les moins
qualifiés.

On devrait ainsi, avoir :

- les distributeurs de semences, en i.iaison avec ies organismes
publics, para-étatique ou privés réalisant la miui.tiplication, le
conditionnel!ent et le stockage,

- le coiTin-erce des engrais,

- les marchands de prcxiui.ts de défense, herbicides et pesticides,
cette spécialisation devant déborder, vu. le nombre de produits et la
caipiexité de leur emploi, sur la démonstration, le conseil en
utilisation et le suivi technique,

- les distributeurs de produits pétrcdiers (carburants et
lubrifiants),

- le commerce du petit outillage et des pièces de rechange.

Ces cinq catégories représentent l'amont de la production agricole.
A l'aval, on trouve les commerçants "acbeteurs" dont la fonction est
d'écouler la production comimercialisée par les agriculteurs.
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Toutefois, conpte-tenu de la nature de ces productions dans le
B.F.S, la fonction coimierciale s'associe fréquernment avec l'usinage ou
le traiteirent et les secteurs "canrerces d'aval" et "industries" se
confondent (sucreries, rizeries, conserveries de tomate).

b) - Indicateurs à surveiller.

Le tableau de bord du suivi-évaluation du coitirerce s'apparente à
celui de l'Artisanat-H^îE :

- Recensement des coinrerçants interveriant dans le B.F.S et
localisation de leur siège, par catégorie de spécialisation,

- modes et noyens d'intervention pour ceux qui ne résident pas dans
la zone (antennes ou correspondants, camions distributeurs, etc...)

- volume des échanges,
- qualités des services et adaptation aux besoins,
- Prévisions ou denandes d'installation,
- Actions en faveur du commerce ou Programmes d'aides spécifiques

2.4.5. Le crédit >

Avec le désengagemerit des St3E', le soutien de l'activité suppose la
mise en place d'un dispositif de crédit adapté aux besoins, aussi bien
ceux de la prcduction agricole que ceux des opérateuirs du Cormerce ou
des services.

a) - Dispositif de crédit i

- Agences et bureaux de Crédit Agricole, \
- Autres agences bancaires (banques commerciales),
en relevant chaque fois, la localisation géographique, les moyens
affectés et ia zone de rayonnement.

b) - Evolution des

- Dans le secteur agricole paysan : Prêts de campagne, avances sur
récolte. Prêts M.T. d'équipen-ent (par exemple : tracteur
collectif),

- Dans le secteur agricole privé
- Dans le secteur P.M.E et le Commerce (dans la mesure où ces

inform-ations sont accessibies).

2.5 les mesures et les actions d'accompagnement et d'appui

Ces actions de soutien et d'accompagnement sont indisperjsables
pour :

- diffuser l'innovation technologique,
- former les homes,

- assurer les appuis et les renforcements nécessaires à la
production,

- observer les coi portement s
- entretenir un dialogue.
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Cette fonction essentielle s'applique aux activités primaires,
notamment l'agriculture paysanne, maj.s aussi aux petits coirmerçants,
artisans et entrepreneurs locaux.

a) La recherche

Il s'agira de tenir à jour une docunentation accessible sur : les
progranmes, les projets, les acquis et les productions de la Recherche
agroncmique (au sens large) réalisée dans et au profit du B.F.S, en
distinguant :

- la recherche thSriatique (productions végétales, parasitisme,
teclmiques culturales, hydraulique agricole, etc... sans omettre
toute celle attachée à l'élevage),

- la Recherche systémique, approche globale et pluridisciplinaire
intégrant les aspects sociologiques aux problèmes techniques,

- la recherche-développerrent, dans la nesure où cette appellation
(pas toujours définie avec une parfaite hcncgénéîté) recouvre une
démarche située à mi-chemin eritre la Recherche et la

vulgarisation.

b) - La vulgarisation technique et le conseil

A la notion d'encadrertent, qui sous-tendait trop souvent des
attitudes par trop directives de la part des "encadreurs" et des
conportements_"passifs" de la part des "encadrés", placés en situation
de subordination, doit se substituer celle de vulgarisation et de conseil
agricole polyvalent faisant des deux acteurs, le conseiller et
l'agriculteur, des partenaires pratiquant le dialogue et l'échange de
savoirs.

La vulgarisation, au travers des interventions du conseiller
apicole, est un outil fondanental de transfert des savoirs et de
dialogue, un observatoire du changement et un instrument d'écoute des
prcpducteurs en vue de recueillir et de transrrettre les idées, les
opinions et les informations issues de ].a réalité de la mise en
pratique.

I^s indicateurs relatifs à la vulgarisation sont :

- le nombre de conseillers agricoles et leur zone d'intervention,
- le niveau de formation,
- les méthodes de travail et les résultats,
- etc...

c) - L'appui-gestion aux oj^ganisations de Producteurs ou aux
agriculteurs"privés

^ansférer aux paysans, par le canal de leurs organisation, la
fonction de gérer des équipements, des approvisionnements ou la

aux agriculteurs privés dont le projet est de créer des exploitations
d'importance moyenne.
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Dans la réalité, au delà des tâches élénientaires de gestion (tenue
du journal ccnpt-able, préparation d'une décision, etc..,.) des appuis
spécifiques devront être irLi.s en place pour leur apporter le soutien
nécessaire (conseillers de gestion, tenue des coirptes, plus tard :
inforriiatisation).

Les indicateurs qui, s'y rapportent concernent le nombre de
conseili-ers de gestion ou d'action réalisées dans ce dcmaine, le nombre
de groupeiïents de Producteurs ou d'Agriculteurs privés suivis en
gestion, etc...

.d) - La fonmation et l'alphabétisation

Il s'agit d'actions et d'interventions complémentaires aux deux
précédentes, c'est-à-dire destinées à leur donner un contenu et de
garantir leur efficacité.

La fornation-alphabétisation peut concerner ;
- les responsables des organisations de producteurs,

- les producteurs eux-irêmes.

Les indicateurs spécifiques à surveiller sont relatifs ;

- aux centres de formation spécialisés existants,
- aux moyens qui y sont consacrés ; personnel, matériel, rotations
de stages et de séminaires, etc...

- aux méthodes et aux sujets.
- au degré de participation (noribre de stagiaires, par exemple) et

d'adhésion (si mesurable).

2.6 - Les équipements et 3.es actions gpçiorPl:4j:y?'g2g

Les efforts de développement déployés en faveur des secteurs
agricole, industriel, arti.sanal et connercial ne pourront atteindre leur
p].ei.ne efficacité sans des actions de développeiment social, visant
1 'améi-ioration des conditJ.ons de vie des populations, le progrès
socio-culturel, l'accroisseiment de l'hygiène, etc... A ce titre, les
équipements, les structures et les services qui concourront à réaliser
ces objectifs doivent faire l'objet d'un suivi-évaluation appliqué à
toutes i.eurs composantes.

Les indicateurs à survei].ler sont les suivants ;

a) - éducation ; ].ocalisation des écoles existantes, françaises et
arabes, et ccîi parai son avec les besoins, détentdnés de façon
normative ;

b) - équipement- des villages_en_eau_potable : puits existants,
équipernsnts'd''êxhaijire, de stockage et de distribution,
ccmparaison avec ies besoins (normatifs) ;

c) - voirie ; réseau de voies de cormunication, état actuel,
inventaire des insuffisances et des projets ;
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d) - Electrification : agglonérations actuellen'ent desservies en
énergie élec±rique, possibilités d'extension de la desserte
(branchements sur lignes existantes, pour l'éclairage
donestique), perspectives et prograiirties dans ce domaine ;

e) - télécomnunications : Etat actuel de la desserte téléphonique
et perspectives ;

f) - bois de feu : état de la consommation et des ressources en
matière dTbois et de charbon de bois pour la cuisson,
évaluation du déséquilibre besoins/ressources, évocations des
solutions de type forestd-er avec ses contraintes et limites,
énergies de subtitution (pétrole, gaz) ;

g) - équipement de santé : hôpitaux, dispensaires et maternités
ruraux, centres de préverition, de dépistage et de premiiers
soins, antemes médicales itinérantes, pharmacies de village,
personnel nédical et para médical existant, le tout ccmparé
aux besoins normatifs ;

h) - allégement du travail des_fermes : moulins à mil, conseillères
nénagëres, ̂ érîcùltrîcës, cêritres de planning familial.

2.7 - La Protection du milieu naturel

les problèmes relatifs à la préseiA-'ation du milieu naturel, flore
et faune, ont atteint une telle ampleur, et l'implication de certaines
actions de dévelcppement dans ces processus de.déstabilisation sont si
évidents, que le suivi-évaluation est une impérieuse nécessité dans un
domaine qui représente l'environnement général de tous les autres
secteurs d'activités, de soutien ou d'accompagnement.

Les indicateurs adaptés concernent :

a) - Les études des phéncmënes

Fichier des études existantes ou en cours sur les problèmes
d'environnement et de Protection du Milieu Naturel dans ]e E.F.S.

b) - Les mcyer;s d ' observation et_de_ mesure

Moyens de suivi mis en place par les min-istères ou services
concernés et méthodes.

c) - Mesures de sauvegarde et de Protection

- mesures prises pour la maîtrise et les économies d'énergie (bois
ou charbon de bois) : foyers améliorés, techniques de
carbonisation, etc...,

- Mises en défens pour la protection des Eco-systèmes.

d) - Projets d'intervention

Fichier des projets de toute nature et de toute dimension,
conportant un volet lié au développement sylvo-pastoral.
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ANNEXE II : LA TEIIDETECI'ION ÇŒW._ pUTIL_ pE_ SUIVI^ E\^UATICW_ ET_ DE

PIANIFICATION œNTINUE A L'OMVS



La télédétection spatiale est une technique qui a montré, par les
résultats d^jà obtenus qu'elle peut constituer une nouvelle c^amique
dans bien de datiaines de l'aménagement - l'imagerie satellitaire permet
la prise en considération, de façon simultanée avec de grandes étendues
les répartitions des phénoitênes géographiques. La rapidité des
acquisitions et les possibilités de faire des carmandes "ci la carte"
dans certains cas, assurant ainsi une certaine souplesse dans
l'utilisation des satellites par rapport à la photo aérienne.
L'exploitation des produits permet aussi un traitement et une . ̂
exploitation des données dans les délais assez brefs. C'est un véritable
"Atlas vivant" que constituer une banque de données de télédétection,
constamment tenue à jour par les survols réguliers des satellites.

La télédétection ccmme outil peut être d'un apport certain par les
actions de l'Ci!-ïVS dans bien des C3S, en apportant des infornetions
nouvelles et interactives, pour les thèmes à dévolution rapide. les
études ou projets ne peuvent plus se passer de cet outil s'ils ont un
souvi d'efficacité dans les analyses géographiques précises, tes
connaissances ne peuvent pas non plus se limiter à des données
ponctuelles ou à une vision linéaire de l'espace, la télédétection peut
combler ces lacunes dans bien des cas mieux que la photographie
aérienne.

Avec l'achèvement de DIAT'ÎA et l'entrée en fonction de ̂ jANANTALI
dont la mise en eau est prévue en 1987 et la régulation pour 1988 ;
L'organisation pour la Mise en Valeur du Fleuve Sénégal (OVIVS) devra
maîtriser la gestion des crues artificielles qui se subtitueront
progressivement aux crues artificielles du fleuve.

L'CMVS doit irettre âu point une méthode précise et dynamique
permettant une estimation fiable des quantités d'eau qui seront mises
régulièrement à la disposition des différentes demandes de la vallée et
permettre aussi de ;

- combler une grande partie du défici.t en eau, pour pouvoir
continuer les cultures traditionnelles de décrue avant l'octroi de
parcelles irrigu.ées aux populations rurales ;

- mieux aménager les capitales régionales et départementales dans
ce contexte nouveau de l'après-^barrage ;

- mieux surveiller les ouvrages hydroagricoles.

Pour atteindre ces différents objectifs l'Cï^iVS a saisi
l'opportunité d'utilisation de la télédétection pour réactualiser les
données existantes sur le milieu naturel et le milieu agricole, mais
aussi d'acquérir de nouvelles données nécessaires à ces objectifs. Un
projet d'utilisation de cette technique est en cours, pour la campagne
1986-1987. Cette première phase porte son effort sur deux thèmes
prioritaires poux une zone comprise entre Bakel et Saint-teuis.

En utilisant les données SPOT :

- localisation et évaluation des superficies maximales inondées
- localisation et évaluation avec le maximumt de précision les

superficies entîlavées en cultures de décrue.
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Ces deux thèmes constituent un test de mise au point d'une
méthodologie qui permettra un suivi pluriannuel d'utilisation de la
télédétection dans la deuxième phase ; peîidant cette période, qui
peut-être de 1987 à 1992. L'oyiVS doit être en possession d'une véritable
structure de télédétection et de cartographie (autcxnatique aussi) qui
sont des supports techniques indispensables actuellement pour tout
organisme dynamique et efficace travaillant dans l'aménagement et la
gestion de l'environnetient.

Dans cette deuxième phase de nouveaux seront abordés notairment ;

- Impact des barrages sur l'environnement,
- Surveillance des équipements hydro-agricoles (aménagements,

digues, retenue, etc...) et des périmètres irrigués et évaluation
des sinistres possibles,

- Prévision de récoltes et stati.stiques agricoles,
- Inventaire et suivi des écosystèmes pastoraux et meilleure

gestion du potentiel fourrager pour une bonne intégration
agriculture-élevage,

- Inventaire forestier,
- Redynamiser et maintenir l'équilibre écologique

RESULTATS

La saisie de toutes ces donriées permettrait la création de bases de
données géographiques exploitables en cartographie autonatique c'est
tout un éventail de fichiers sur ces différents thèmes qui seront gérés
et miis à la dispositions utilisateurs intéressés.

La station de télédétection et de cartographie devra produire irnie
série de cartes sur les thèmes cités mais aussi sur d'autres thèmes :

- carte d'occupation du sol
- carte des potentialités
- carte hydrologique
- carte pédologique
- carte des forêts

- carte des périmètres irrigués aménagés en maîtrise de l'eau
- carte des surfaces inondées pour mieux caler la crue artificielle
- carte d'inventaire agricole
- carte des zones très sensibles à l'érosion
- carte des potentialités fourragères
etc...

Cette nouvelle structure permettra donc à l'CMVS et aux Organismes
intéressés de pouvoir mieux gérer les différents aménagements et de
mieux maîtriser l'environnement de la vallée dans la période de
1'après-barrage.

Moyens à mettre en oeuvre

La mise en oeuvre d'une telle structure comporte trois volets ;

- la collecte des informations
- le volet télédétection

- et celui de ]a ca2±ographie.
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La collecte de donnces est constituée en grande partie par une
recherche exhaustive de docurrents cartes de bases ; données
hydrologiques, pédologiques, gramorphologiques, sur les infrastructures,
administratifs, etc... pouvant constitués des fichiers de banque de
données géographiques. Et surtout pour les traitements numériques qui
devront s'appuyer sur une bonne connaissance du terrain et des
observations précises, lors des passages du satellite. Ce premier volet
qui aussi iirportant que les autres, est une question de logistique et de
mise è disposition de moyens d'appui à la structure par le projet ; donc
- le volet télédétection.

Outre l'interprétation de l'imagerie SPOT il serait le plus souvent
faire des traitements numériques cjui donnent des résultats plus précis.
Ces différents traiterrents ont un intérêt particulier, c'est celui de
pouvoir travailler en tenps réel en mode interactif, œci permet dè
mieux caler les divers traitements aux variations du terrain.

Dans ces traiterrents, différentes opérations sont possibles :

- Opérations arithiriétiques, addition, soustraction de canaux,
calculs d'indice etc...

- Opérations de définition de classes significatives par analyse
statistique des indices

. 1

- Opérations de pondération ou lissage \
Dans cette opération chaque point fait l'objet d'une ccuparaison

avec, par exemple les huit points qui l'entourreent etc...

- Pour le volet cartographique
La structure cartographie doit être complémentaire h la

télédétection pour être un bon support de visualisation des résultats
des différentes études thématiques.

La répétitivité des enregistrements et la masse d'infonretions
disponibles amènent le plus souvent h utiliser 1'ordinateur pour les
traitements et la cartographie automatique qui permet l'obtention rapide
de résultats.

La possibilité de connection ; Télédétection-cartographie crée une
dynamique d'utilisation non corparable aux fonres traditioruelles de
gestion de l'espace. Entre autre, la cartographie assistée par
ordinateur. Elle penret la constitution de fichiers graphiques pour des
saisies autcaretiques :

- Digitalisation de carte de bases

- planirrêtrage autcaretique de surfaces

- calculs statistiques

- superposition des images pour aboutir à des cartes de synthèse et
sortie de carte en couleur etc...
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annexe III : LE SYSTEÎ^ DE PILOTAGE DE L'APRES-BÀI^GES_Ay_SgNEG^
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ANNEXE III/A

LA ŒLLULE APHES-BARKAGES (CAB), ORGANE OPERATIONNEL DU COMITE NATIONAL
DÉ' plânîêtcâti5n7 dé" cïx)RDimTÎ;ÔN"'M" dFsûîw

bu SÊNE^

1. OEJEO'IFS DE LA CAB

La CAB est l'outil de pilotage du CNP du Sénégal. Ses objectifs
sont donc déterminés par la mission assignée au C.N.P par le décret de
création de ce ccjmité (décret n" 86 - 1137, du 13 septembre 198.6),

L'article 2 du décret défii'ïi.t cette nrLssion en 6 points :
(extraits)

- coordonner la préparation et suivre l'exécution des programrres
multisectoriels d'investissements publics et privés relatifs au
développenent intégré de la vallée ;

- Aider 5 la prise des décisions relatives à la gestion des
ouvrages et infrastructures, ainsi qu'aux diverses utilisations de la
ressource en eau nouvellement néee par ].es barrages ;

- Assurer le sud.vi des perfornarices des différentes institutions
chargées du développement de la vallée et. proposer les réajustements
nécessaires ̂  Jeiui" amélioration ;

- Evaluer l'inpact des projets sur l'éconotâe, les structures
socio-économiques et environnement, pour proposer les mesures
nécessaires à ]a correctjcmi des déséquilibres ou à l'amélioration des
performiances ;

- favoriser la concertation continue, d'une part entre l'Etat
Sénégalais et les autres Etats riverains, dans 3e cadre du CRP de
l'CWS, d'autre part entre le Sénégal et, les bailleurs de fonds ou les
investisseurs, partenaires du développement ;

- définir, en concertation avec ].es Minist&res intéressés, la
contribution de la vallée du fleuve à ;

. l'auto-suffisance alimentaire,

.  la réduction de la dépo:idance énergétique (hydro-électricité),

. toute action de développement intégré, tant national que
sous-régional.

2 - ARTICULATION ET ILCSSICNS

Les missicns que la CAB se voit assigner dans le court terme se
situent à deux niveaux :

a) - Fournir un appui participatif et d'anirniation aux groupes de
travail rrd.s en place pour réaliser ].es 20 reccramandations formulées par
le Conseil Interministériel de juillet 1986 sur "l'AprËs-Barrages"
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b) - Mettre en place ses outils propres et faire avancer
l'exë-cution des tâches particulières correspondant à la réalisation des
objectifs.

2.1 - Les groupes de travail

Les "20 recontïiandations" de Conseil intei-mnistériel du 24-07-86

ont été classées par natui'e sectorielle et leur mise en application
attribuée aux ministères techniques concernés, se retrouvant dans des
"groupes de travail" thématicjues.

Il est important, de noter que la CAB est présente dans tous les
groupes de travail et qu'elle en assure l'aniriiation.

L'articulation adoptée est résuiriée dans le tableau de la page
suivante.
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Ij;s GROUPES DE TRA.V?^IL DU COMITE ISlATIONAL l'^gEg-B^RAGES;;

;  GROUPES DE TRAVAIL

MAITRE D'OEUVRE : MEMBRES AESOCIES

•§s-T~President. CNP :

THEMES

'mjA7~î^~7

RECCPÎ-1ANDATIŒ

N'' ; QBSERVATIŒÎS

r^:îïie~ërrœuvrë" d ' une ̂ ithodpl^ïe_de_Pilotage_dg_l_^^rg
MH / MDR / CAB

: Acivite penna-
: nente

-Elaboration et Réalisation de Schémas_Sectoriels
. 2.1 - Plan Directeur Rive Gaîachi MPC

:  Le Comité Technique :
: Restreint + BIRD et ENUD:

.  2.2 - Plan Industriel, Minier et Energétique___-—— ISÏDIA :SCNEPI/CMVS/SENELEC/MEF :
:MPC/MDR :

.  2.3 - Schéma Directeur Agro-Sylvo-Pastoral et pêche SERA ; MH/MPN/SED/ISRA/CMVS :
;  SAED/MPC/MDR

.  2.4 - Schéma Directeur des Transports ME ; MDR/MEF/MH/CÎWS/SED/ ;
:  SCNED :

.  2.5 - Schéma Directeur des Télécarmunlcations

T-Participâtion dis pigûlitîonià l'effort de Dgvelcppement;

Gëstlôn"dis terres (Reversement des zones pxonnieres en
zones de terroir et gestion, par les ccirmunautés rurales
de l'ensemble des terres irrigables, assortis de la
possibilité pour l'Etat de retenir et d'inmateiculer les
terrains.d'assiette de projets déclarés d'utilité
publique)

-'Hin~cidâstral~êt~Plân~de^a^brêiTënt dëg_te
irriguées

MC

"mdr"

"SGPÈf

; SONATEL/ORTS

''sëd7mef"

; 'Mro7MDS7sÊRA7SED7MEN/
; m:/an/ces/mh/dn

'ÂN7ŒS7i^7F®R7SED7MPC'
MINT/ + Gouverneurs de
Saint-Louis et Tamba-

counda

""mdr7mh7ân7ces"

Activité

Pentanente

Activité

Permanente +

Bilan Annuel

Activité liée à

la réalisation du
PDRG



8 et 9

iÔ et 11

13 et 14

■ A

.15

16" et 18

17

] 9

; Mse en place d'un schfrna^hydrauliyue (s'appuyant survies
;  systcn-es hydxaullqûes'ccnstitués par le Fleuve Sénégal,
:1e lac dé Guiers, le canal du Cayor et la vallee du Fetlo)

: Gestion de l'eau ; Stn;ctures et ̂ fogalj-t.é5

l'jll MDR/SED/ME/MFA/CSS /CMVS
MPN/MDIA/MSP/SAED/CNES

MH

MH
Qjfue artificielle : Suivi et Duree (en liaison avec les
autres Etats'pârtefiâirêâ dé î'ôpjVS)

" tlon"ét~ênt^ién] des^ lavée'"nigôcîâ- : MDR/éîH? ÊMC
tien du financéirënt'des prôgrârrirrés plûrr-annuels :

Etude"de fîîîéres agricoles (riz, rnaxs, fîôricult^é, : MDR
Qj-toriculture) en vue d'aider au choix des spéculations •

" -^Ëtudë" Socîô-Êconanique de_ 3 [ gj. f-yggg_
- FroqraiTirre de reforestation^ et_ de_ sauyegarde_ de_ l_^enyi-

ronneirent ' -

Création" d"^ une" cèllûié" d"' étude' et] de" P^ëëtlon" dës_ ̂  : MDÎA

-"Éducation, fomation, _ f
- Forrriation" techni^iê" profes siônnellê, _ ̂ styalphabétÎE

sation, qualité de_ ïçi_ yie_ des_ populations

; " Grillës"dé" prôgranrofc^s ÇOTS_ Emissions s;
: Apre s-Ba rrages

MEN

MC

MEF/MPC/MDR/MDIA/MPN/ :
SGPR/SONEES/SAED :

"MPN7FDR7ÔMVs7SAÉÊ7siRÂ :

: Activité

: Permanente

Mrc'/î'U ' caTTnun7MSP7ÎTÂ/ ;
aŒ;S/CPSP/C^S/P^5C/MEF :

"SlH/CMVS'/MDR? SERÂ/SED7
MSP/ISRA

sotŒPi/r® r7mef/cnes /r4PC :
SERA/Gouvemeur de :
Saint-Louis :

■ SÉd75Ê)s7mdr7sÂËD -"gÔu-: Activité Perma-
vemeurs de St—Louis et: nente +
de Tairbacounda : BiJ.an annuel

' M)R7f®s7MSP7MPN7MEN : Activité Perma-

: nente

Froarariime santé
MS

Étude"5îâcro-Économique du Développement Intégré au Bassin: M'C

œs/MEF/MPC/oyivs

" 5œ^'7 wvs7mdr7^èïâ7mé7
SGPR
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En dehors du ou des ministères ou organisires dèsigii^s cotire "Maître
d'oeuvre", c'est-à-dire chargés de la conduite des réunions et de la
rédaction des rapports, les experts de la CAB sont présents dans tous
les oroimes de travail, répartis selon les corrpétences de chacun^ et en
assurent l'animation et les relations avec les instances concernées

A ce jour, sur les 16 groupes de travail "actifs", 13 sont suivis
par les experts de la CAB, les 3 autres étant spécifiques à des
ministères ou organisires particuliers (par exemple, la grille des
prograinnes ORTS).

Les rapports produits par les groupes de travail sont exairdnés par
un "Comité Technique Restreint;' (CTR) composé des représentants ̂de^^^
MFC, MDR, MH, MDIA, ME7"'MËF'^et MPN et présidé par le Président au OTF,
assisté de la CAB.

Le CTR procède à une analyse critique des rapports, en regarc des
objectifs contenus dans la recommandation lui tenant lieu de mission,
apporte les amendements ou compléments nécessaires et quelquefois en
établit une synthèse. \

Le document final est ensuite transmis au C.N.F (bien plus élargi
que le CTR) qui l'examine, l'amende ou l'agrée.

L'ensemble des rapports relatifs h la mise en application des^
recommandations du Conseil interministériel de juillet 1986, constituera
le dossier sur lequel travaillera et se prononcera le prochain^ conseil
intermdnistériel sur l'Après-Barrage, sous la présidence du Chef de
l'Etat. \

Tbut cet ensemble constitue le système de Pilotage
Intégré de l'Après-Barrages, en Réprtligue_du_§énég^

2.2 Mise en place des outils propres et têches_spécifiques

2.2.1 Les outils propres

La mission de suivi des performances, oe mesure o'im^cts
socio-économiques et d'aide à la gestion de la planification ^
multisectorielle, dont la CAB est chargée, s'accomplit grâce a plusieurs
types d'outils.

a) - Les Plans Directeurs

Ils sont de deux types :

- Le Plan Directeur Rive Gauche (P.D.R.G)

Il constituera l'instrument central et essentiel du système de
planification.

Il prendra corps, en principe dès l'année 1987^ par une étude
(Financement PNUD) comportant sch^'inatiquement deux étapes .

l'achèvement des Schémas Directeurs de Bakel et du Delta et
la réactualisation des Schémas de Podor et de Matam,
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. La synthcl'se des 4 schémas directeurs et l'établissement d'un
plan directeur multisectoriel, traitant du développement sous sa forme
"intégrée".

La CAB assurera le suivi et le contrôle de l'exécution de cette
étude dont le maître d'oeuvre est le Ccmité Technique Restreint, sous
pilotage MPC. A l'issue de sa mise en forme définâtive, le PDK3 servira
de référence au pilotage, à partir d'un "tableau de bord" permettant, à
fréquence annuelle, de surveiller les différents indicateurs du
développement intégré et de les comparer aux objectifs du Plan.

- Des plans ou schémas sectoriels

Ils sont au nombre de quatre ;

.Le Plan Industriel, minier et énergétique,

.  le Schéma Directeur Agro-Sylvo-Pastoral et pêches,

.  le Schéma Directeur des transporta,

. le Schéma Directeur des Téléconronications.

Ils constitueront des oUtils utilisés par la CAB pour suivre de
manière plus globale le développement ci travers ses différentes
caiposantes.

Ces plans et schôtes serviront en fait à. appuyer le développement
agricole, fondement de l'activité éconcraique de la vallée.

- L ' étude Macro-Eccnonique des_impacts du Développement Intégré

(Déjà citée dans le tableau des groupes de travail)

- La base de données

ISi outil opérationnel d'une grande efficacité (et très ambitieux)
est en cours de mise en place, au travers d'une base de données
injformat isée.

Elle devrait servir de référentiel ccîtplet et actualisé en
permanence, comportant trois caractéristiques essentielles :

- grande accessibilité,
- Féactualisation permanente,
- Possibilité d'exploitation multiforme par l'emploi de logiciels

adaptés à différents traitements.

A titre d'exemples, les quelques grandes catégories d'informations
dont le stockage est envisagé sont : -

- les différents fichiers relatifs hja production agricole, en
culture pluviale et irriguée (MDR, SAED, CTîVS, avec, pjur ce dernier,
transfert direct si les matériels sont compatibles),

- le fichier "villages" du Ministère de l'intérieur (écoles,
équipements santé, hydraulique villageoise, commerces, etc...) dont le
point de départ a été le Recensement Général de 1976,
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- le Fichier /artisanat et P.M.E,
- le Fichier des projets (150, au total, concernent plus ou rroins

directenient la vallée du Fleuve), des Investissements publics et privés
et des financements,

- Un Fichier "méthodes d'aménagerrent" destiné h aider la démarche
d ' hani-onisation nécessaire,

- le Fichier "programmation", géré au niveau du porte-feuille
d'études de pxojet, comme à celui de la stratégie nationale en matière •
de production agricole, par exemple céréaliêre.

Ce programme "basé de données" reste néanmoins ambitieux. la CAB
sera, semble-t-il, en mesure de le. réaliseï" si elle dispose des moyens
en matériel (type d'ordirateur et capacité de mémoire), en logiciels et
en niveau d'expertise, adéquats. Il restera encore ?! y ajouter une
dimension "qualitative", s'appuyant par exemple sur un recueil critique
des données, permettant de situer le niveau de réalité ou de crédibi.li.té
des informcJti.ons stockées et traitées.

2.2.2 _ les tâches spécificiues

En dehors des mii.ssions générales consistant ci participer de imanière
active et à dynamiser la planification, le suivi et l'évaluation, la CAD
conduit, toujours avec les mêmes objectifs, un certain nomibre de tâches
spéci.fiques, de nature sectorielle et "verticale", destinées à leur
domer les mcjyens d'appuyer efficacement le pilotage du Développement.

les thèmes que ces tâches recouvrent, découient directement des
reccmrmandations du Comité intermdnistérieJ. de juillet 1986.

a) Problèmes fonciers

Suivi de ].a pjubJ-ication de textes et décisions en matière foncière
et apjpréci.ation concrète des résultats pjar des enquêtes de terrain.

Il s'agit donc d'un dispositif d'analyse et d'adaptation des
régimies^fonciers s'appuyant sur l'observation et le suivi permanent des
modalités d'appli.cation des législations foncières, la concertation à
l'écheli.e locale sur les m'cdalités d'attribution et d'arbitrage etc...
pour aider, au pjlan méthodologique, à 1 ' élalx)ration du plan cadastral
prévu, à terme, pjar ie comité interministériel.

b) Gestion de l'eau

Réflexion permanente sur la politicjue de planification, et son
application - préparation des arbi.trages internes à prononcer entre les
divers uti.lisateurs nationaux de i.a ressource en eau ; SAED, SONEES,
CSS, plus tard ; vallée du Ferlo - suivi de l'insertion de la partie
sénégalaise dans le systèire régional de gestion des eaux (CMVS).

c) Production agricole

^Suivi de la production agrico.le, sensu stricto, sous ses
différentes formées (paysannale, privée, agro-industrie) et sous ses
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c3i.fférents asp^iCts : Recherche, fili&rea, systënies de production, etc...
ccïiptes d ' exploitation (niicro-fccinoniie).

d) Forêt, pêche, é3.evage et_ environnement

Les liens étroits existant entre ces tliêires et celud. de la

production agricod-e, ont conduit la CAB à intégrer leur prise en charge
par une irême unité.

e) Pranotdon de l'Industrie et. des Petites et

tibyennês Entreprises" "(Km. Ê) '

re:s thénes abordés sont pluri-sectoriels ; coirrrerce, artisanat,
industrie, transport, énergie, etc...

f) 1/3 Ccnrounication

L'insertion de cette tâche dans les actd.vd.tés de la CAB confère au
dispositif une certaine originalité et une efficacité évidente.

Il s'agit de irettre en app].i.cation et de suivre la mi-ssion
" concertatd,on" et ccannunication avec pour cible :

- la sensibid.d.satdon et da motivation des pcpulations rurales
concernées,

- l'information générale (par exemple à travers les médias) et la
comniunicat ion,

- l'entretien de la concertation permanente entre les différents
fsrtenadres (par exenpd.e : organisation de séminaires),

- la formation.

2.3.3 - Il'organisation de la CAB et ses moyeïïs

a) Les moyens

Les noyens en personnel sont de trod.s ordres d'origine et de prise
en charge :

- Ejcperts nationaux sur financement PNUD :
.  le coordonateur de la cellude (fonctionnaire. Economiste

Planificateur, détaché du MPC)

.  1 sociologue, adjoint au coordonateur

.  1 ingénieur du Génd.e Rural (issu du M.H.)

.  1 Economd.ste, spécialisé dans d-es problèmes industriels,
mines et énergie

.  1 Exjxirt en communication,

- Expert intemation-aux ;



9./

.  1 agro-éconardste (financement FAC)

.  1 Environnementaliste (firancement Belge A.G.Ç.D)

.  1 Econardste (financement FED)

.  ]. macro-éconondste (financement FNUD)

- Des fonctionnaires ou contractuels du gouvernement sénégalais
venant en appui des précédexit et financés par la contre-partie
sénégalaise ;

.  1 spécialiste animation rurale et aménagement (ancien
Directeur de la COPEC) pour appuyer expert en corrmunication sur les
problèmes de fonnation,

.  1 Socio-éconardste analyste, en appui à la fonction
"Micro-Econoirde" et "dimension humaine".

La CAB a encore pour mission de renforcer le Service Régional de
Planification de la région du f].euve, à Saint-Louis, (rattachement MPC),
dans l'objectif, à terme, de décentraliser la CAB au niveau
départemental.

c) Financement

En dehors des financenents extérieurs, dont le plus significatif
est celui du PNUD, la contribution du gouverr^ent sénégalais est de
l'ordre de 100 Millions de F CFA, sur 4 ans (25 millions de F CFA /an).
Il couvre les dépenses de personnel experts déjà citées, plus les
charges de locaux, de fonctionnement, enquêtemrs, secrétariat, etc...
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3 - PROGRAMME 1987

{Donné à titre indicatif pour situer concrètement le plan
d'activité de la cellule)

- Contrôle et suivi du îDRG,

- Suivi des autres plans sectoriels,
- Etude des filières agricoles,
- Etude de création et de pronotion des PME (rapport provisoire

terminé),
- Préparation du Progranme de Développement Intégré de Podor,
- Prograimie global destiné à canbler partiellement les lacunes

actuelles, en matière de planification, en attendant le PDRG,
- Participation à l'élaboration de la Sènfâ lettre de Mission de la

SAED,

- Organisation de séminaires ,
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ANNEXE III/B

V  LE SUIVI-EVALUATION? A lA SAED

La SAED s'organise pour assurer deux fonctions :
- 1 ' enregistreitent statistique de la production,
- le suivi-évaluation du développement

1 - LES STATISTIQUES DE LA PRODUCTIOSl EN IREIGUE

1.1. Le système de collecte de données de production

A la SAED, le système de collecte des donnés de production est
rodé depuis plusieurs années.

.  Ce système est le suivant :

a) Saisie des données sur le terrain par l'encadrement des
périitêtres, plus spécialement par l'Adjoint Central d'Encadrement (ACE)
placé auprès du chef de périnÈtre,

b) Recueil (par déplacement, téléphone, etc..,.) des données par la
Division du suivi de la Production et des Statistiques (DSPS) rattachée
à la Direction de la Production et du Développement (DPD).

Les données sont regroupées, au niveau DSPS, par groupe de
périmètres et par Délégation (Département). Elles font l'objet :

- 5e situations périodiques (par ex. en 1986, le MDR a demandé une
situation hebdomadaire des superficies cultivées d'après
l'enregistrement des travaux de préparation du, sol).

- d'un bilan de campagne annuel.

1.2. - Données recueillies et_ inéthodologig_dJ acguisit

a) les superficies aiténagées

Les chiffres sont établis par la Direction de la Programmation des
Anénagements (DPA).

Il pourrait, toutefois, exister quelques différences avec la
réalité, toutes les superficies anénàgées n'étant pas, pour des raisons
diverses, "cultivables" . L^e actualisation sur Je terrain serait
souhaitable.

b) Superficie cultivée

Elle est définie d'après le relevé des travaux de préparation du
sol. C'est l'adjoint central d'encadrement (A.C.D) qui est chargé de
l'enregistrement de ces travaux.

(.*) Par exeirple, certains P.I.V de MATAM, toujours coiptabilisés, ont
aujourd'hui disparu.
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c) Superficie rgcoltee

Enregistrement à la charge de l'A.C.D. mais recoupement avec la
carnâssion des sinistres qui établit, à chaque campagne, 1 ' irrportance et
la localisation des surfaces non cnaltivêes.

Cette cortnission se corrpose de : l'A.C.D, le conseiller agricole,
le chef de zone et plusieurs représentants des paysans.

d) Rendements

Jjes nomes de la FAO sont retenues conite référence. Elles fixent la

validité' de l'échantillonnage entre 5 et 20 millionniëmes (soit 1
échantillonné pour 20 ou 5 hectares)

En 1986, sur le riz d'hivernage, la SAED a échantillonné 1776
carrés de 10 m^ (3,16 x 3,16mStres) soit 17.760 pour 16.436 hectares
récoltés, soit Im^ Pour 1,1 hectare, c'est-à-dire entre 5 et 20 fois
plus que la norme FAO.

L'eitplacement des échantillons est étudié en fonction de la
représentativité du site de prélèvement.

e) Production totale

La product3.on totale est déterminée par le produit du rendement
échantillonné et de la superficie récoltée.

Le Rendenent "cultivé" est le quotient de la Production totale par
la superficie cultivée.

1.3 - Divers

a) La C.E.P.C de l'OMVS a apporté un soutien logistique important à
la SAED en 1984 et 1985 (enquêteurs, véhicules, carbiorant) pour
l'échantillonnage rendenents.

b) Une réunion de coordination a eu lieu au sujet des méthodes de
sondage des rendements avec la Mauritanie (hivernage 1985). Les
résultats n'ont pas été très spectaculaires.

En 1985, la ferme d'Etat de MPOURIE a demandé à l'équipe SAED de
faire des sondages sur son périmètre, selon la méthode SAED.

2 - LA CELi:.UIE D ' EVALUATIOSI ET DE SUIVI

Dans le cadre de l'effort national d'organisation, en vue de se
doter des moyens de "piloter" le Développement dans "1'Après-Barrages",
la SAED a constitué une cellule d'Evaluation et de suivi (Décision
d'Avril 198.7) et a reçu pour cela un encouragement très sensible des
principaux bailleurs de fonds (C.C.E, BIPD et CCCE).

2.1. Objectifs et Missions
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Ses objectifs se rêsunrent à 3 missions ;

- évaluer les perfonrances des aménagements, à partir des résultats
de la production (la co].lecte de données, telle que décrite dans ce qui
précède, restant à ].a charge de la D.P.D) et suivre l'évolution des
réalisations et des perforrrances,

- Mesurer les jnpacts socio-économiques des aménagements.

- Constituer un outil de pilotage et de réflexion pour le PEX3

On note que cette deuxième mission introduit une dimension
multj.-sectorielle et que le rôle de cette cellule implique un bon niveau
de réflexion et non plus une simple mission d'enquête.

Au titre des "Impacts socio-éconoitd.ques", on peut citer :

- la mise en place d'appuis multiples (forêts, santé,pêche, etc..,.)
dans le cadre du projet de développement intégré de PODOR, financé par
la C.C.E, et qui constitue une opération test pour la SAED,

- une étude sur la répartition des droits fonciers en ce qui
concerne les terres concernées et ].es populations intéressées, par le
Projet FED de PODOR,

- une étude sur les P.I.V de la région de Matami (au titre SAED),

- l'étude du " Rezonage" de la SAED, dans le cadre de la
décentralisation au niveau des communautés rurales pour y créer des
"Unités de Développement Intégré" (U.D.I),

- une étude des coûts de production, dans le cadre de l'opération
"Relance Tomate".

2.2. Organisation et moyens

La cellule Evaluati.on-suivi de la SAED sera organisée de la façon
suivante ;

a) - Rattachement direct au Président-Directeur-Général (garantie
d'impartialité et d'autonomie, vis-à-vis des Directions) ;

b) - une cellule centrale, proprement dite, comprenant :

- 1 coordonnateur, (Agro-économdste)
- 1 Agronome
- 1 socio-économiste,'

-  de l'Assistance technique en appui, et animiation par un
conseil ]er technique

c) - Des antennes décentralisées
- Avec chacune 1 chef d'antenne, en principe agro-éconcxniste

d) - un "pool" d'enquêteurs permanents.
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e) la possibilité de renforcements tenporaires en moyens d'enquête
sur des lignes de crédit liées à des projets.

L'état actuel des moyens est le suivant :

- Le personnel expert et les enquêteurs permanents sont déjà
budgétisés sur les craptes SAED,

- les antennes décentralisées sont prises en charge par les
projets ; MATAM (CCŒ), PCDOR (FED), DELTA (BIRD),

- les moyens de déplacement (véhicules et carburant) restent à
régler.

2.3. Remarque

II

existent entre la cellule SAED et l'Unité Régionale afin de réaliser au
niveau régional ;

- l'aide et l'appui méthodologique,
- l'évaluation des résultats,
en vue de s'assurer de garanties méthodoliques et de fiabilité des

informations.

Les cellules de SND doivent être identifiées à partir de :

- la place dans la structure,
- la méthodologie,
- les moyens affectés. _
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annexe IV ; ETAT DES MATERIELS INFORMATIQUES ET DES I/JGICg!^
ACTTiT^.T.TOffiNT EN SERVIÇE_^gy_DISPgNIB^S^AyX_NIVEA^^

ET lŒIGiraQAL, POUR SERVIR LES BESOINS py_PII^AGE_^DU

DEVEL0PE®Œ3S!T



2.1.

1 - CELLULE D'EVAiUATIŒ ET DE PI^IFIÇATTCN
CCSSiT'INUE (C.E.P.C)"de"l'5.M.y.S

1.1. - Matériel HP

1.1.1 - Configuration de la station graphigue_au;tour_de_K.P

- 1 Mico-ordinateur HP 9836 A cœprenant :

.  1 micoprocesseur Motorolla 68000 (16/32 btes),

.  1 méinoire centrale de 768 K octets,

.  2 lecteurs de diskettes 5 pouces 1/4 de 264 K
octets de niéiroire. de niasse,

.  1 écran graphi.que de 12 pouces 2 de diagonale
présentant une resolution de 390 x 5].2 points,

.  1 interface HP - TE

- 1 unité de diskette 8 pouces HP 9895 A ( 1, 2 roéga
octets pas diskette double face, double densité +
possibilité de fomattage lEî'î 3740),

- 1 Inprinante graphique HP 2631 G vitesse 180 C/s,

- 1 Traceur HP 7580 E (feuille de 622 x 1 x 1 231 mm
maximum),

- 1 Table à digitalise + 1 contrôleur SL^FAGRAPHICS
modèle ID (surface de travail 914,4 x 1219, 2 mm et
résolution de 0, 1mm.).

1,1.2 - Lcgiciei.s disponibles

a) CAT (Cartographie autonetique et Thématique) permet ia
l'éalisation des cartes analytiques et thématiques en mode
interactif graphique au moyen de la station de travail.

b) Une bibliothèque de logiciels statis'tiques : statistiques
fondamentales," analyse de régression, représentation graphique
des données, statistiques générales, analyse numérique,
utilitaire de simulation de Monte-Carlo, analyses de données.

(

c) Visicalc.

1.2 - CONFIGURATION IH>â

1.2.1 lËtériel

- 1 Micro-ordinateur IB^'i PB/AT 2.
. >îémioire vive 512 K octets,

. Une unité de disques fixes de 20 millions d'octets,

. Adaptateur série/parallèle inclus.

- 1 Imprimante EPSQSî 100+
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- 1 Mcro-ordonateur portable IBM :
. mémoire vive 512 K OCTEJTS^

.  2 unités de disquettes 5 Pouces 1/4.

- 1 Irrprimante EPSON 80

1.2.2 - Logiciels principaux

. FRAMEWORK

. LOTUS 1.2.3.

. DBASE III+

. V.S.P

1.2.3 - rengages
. AEL, Basic. Fortran, Pascal, Cobol.

2 - LA SITUATION AU SENEGAL

2.1 LA CELLUIuE APRES-BARRAGE

Pour l'instant, elle ne diîspose d'aucun matériel, rieis elle a passé
en ccmrrende ; (disponibles dans 3 mois),

- 1 rnicro-ordinateur IE^^ PC/AT 3 avec coirae extention :

. ; 1 mSnoire vive de 640 K,

. |1 Coprocesseur mathématique,

. 1 Disque dur de 30 méga octets,

.  1 carte graphique couleur EGA.

- 1 Iirpriirante Proprinter (rretériel IH^).

EN PROJET DE CXMÎAljDE

3 micro-ordinateur lE^î PC/XT avec 640 K de mémoire vive
3 Inprimantes Proprinter,
1  lecteur Bemouilli 2 x 20 Méga octets.

LOGICIELS PRINCIPAUX

. Dbase 3 +

. Lotus 1. 2. 3.

. Syitphonie

. Prarrerfork.

2.2. la S.A.E.D

2.2.1 Matériel HEWLETT-PACKARD

.  2 Mini-ordinateur HP 3 000 - 37 de 1 Méga Octets ■ chacun

. Mémoires externes

.187 Méga peur celui installé à Saint-Louis
55 Méga pour celui installé h Ross-Béthio

.  Inprimantes
.  2 de 200 lignes/nn
.  1 de 200 c/s.
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2.2.2 - Lcgiciels de base

Système d ' e5<ploitation MPE 5
Système de gestion de base de données IMAGE/3000
+ utilitaires guery, Q SMî,

2.2.3 - Logiciel s d ' api:)].ications

Un avis d'appel d'offres est lancé pour l'acquisition de
Icqiciels de paye, coniptabilité générale et analytique,
gestion de stocks, gestion des ininobilisations.

2.2.4 Matériel IBM

2 micro-ordinateurs JFM PC/XT

3 - OOMPATIBIIIIE ENTRE SYSTEMES

A partir des différents systènes ainsi présentés, on peut concevoir
un circui.t d'information axé autour des micro-ordinateurs ccirpatibles.

IHyi XT ou AT.

Une meilleure corrpatibilit'é peut s'obtenir si on prend soin de
normaliser nos outils de ccd.lectes et de traitement des données de
nenière que le transfert, de l'information se fasse è. partir de
di.squettes de données et/ou de programmes.

REMARQUE

a) Le trarîsfert de données est faisabie entre les PC IBM AT/XT et
le mini-ordinateur HP 3000, la récupération des données est possible sur
leur PC IBM XT.

b) Le PC HP 9836 est connectable sur le mini HP 3000 de même que
toute la stati.on graphique de la ce].lule.

c) Les PC IBM AT/XT sont connectables avec le traceur HP 7580 B de
la Cellule.
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ANNEXE V ; TERMES DE KEFERENCE DE LA MISSION
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TER-ES DU MANDAT D ' ASSISTANCE TECHNIQUE_ SFgCI^ISEE
PTJTR TA PPT;PARÂTI0N"DËS~Ê)0CUl^ffOTS~DÛ"PRQ3ÊT D'ÂSSIST^Cg

Âl/ÊÂ^UÂTION CCOTÎNÛË"ÉT~IÂ"C^EOTMION
'  dâns'lë'c^re DE~L~^'S

1. (XNTEX^_ pu_Mg^AT

L'expert agro-écononiiste exécutera sa irdssion d'assistance è la
préparation des docuinsnts du futur projet o'assistance en prenant appui
sur les reccJTitendations et orientations des docurrents suivants ;

- rapport d'évaluation du projet RAF/81/059 ,•
- docunrient. du projet d'assistance! préparatoire ;
- procès "Verbal des réunions GTiVS/FNliD/D'ICD/GTZ des 21, 22 et

janvier 1987 ; _
- coitpte-reridu de la réunion du Comité Régional de Plarj.ficatiori ou
12 février et resoi.utions adcptées par le CRS ;

- reccnrrandations proposées à la prochaine reunion du Conseil oes
Ministres de l'CMVS, portant notamrent sur l'articulation du
système de piloiiage du developpenent intégré ou Bassin ou Fleuve
Sénégal.

Le mandat de ] 'expert s'inscrit dans 3.e cadre stratégique de
préparation du futur projet qui. .cc'rrprend troi s phases successives :

- première rédaction des ternes de référeiice du futur projet
incluant la prise en compte des données originales telles que
précisées ci-après ;

- large concertation avec l'ensenble des partenaires du projet, dans
*  les trois Etats-mierbres de l'CXîVS et avec les bailleurs de fonds ;

- mise au point définitive des dcjcunents ou futur projet
d'assistance à l'évaluation permanerite et à la concertation dans
le cadre de l'ôtiV'S.

2. OBJET DE LA ICTSSIGN D'ASSISTA^

Sur la base des infometions, reccnnandations et orientations
indiquées plus haut et en collaboration avec le Haut—Ccîiinissariat et les
experts de l.a CEPC (cellule d'évaluation permanente et de planification
continue), 1'expert consultant devra :

- analyser l'état d'avancenent institutionnel et technique des
organes du système de pilotage du développement du Bassin propres è
chacun des Etats merbres (GNP, Cellules opérationnelles _
"après-barrage", comités de réflexion, cellules de suivi-évaluation
des stjnactures nationales de développaient) ;

- évaluer la capacité des organes nationaux dans le présent et
l'avenir à remplir les tâches d'analyse et de synthèse qu'il est
prévu de leur confier pour le développement intégré ;

- évaluer tout spécifiquement la capacité de collecte et de
trai.tement des données primaires par les structures nationales de

-  développenent ;
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- pré-identifier les inoyens techniques existants eu nécessaires
aux activités des coirâtés nationaux de planification (cellule
"après-barrages") ;

- définir les objectifs et les tâches incatbant à chaque niveau de la
fonction de suivi-évaluation et à celle de concertation :

- niveau d'orientation des structures nationales de
dévelcpperrent ;

- niveau d'analyse et de synthèse du Kaut-Conrnissariat.

- étudier les irodalités pratiques à mettre en place pour penyettre le
transfert aux structures nationales, des tâches assumées si cela
est nécessaire au départ, en substitution par le Haut-Ccmdssariat
et fixer la prcgrararetion de ce transfert ;

- rrettre en forme une première rédaction des termes de référence du
futur projet pour' sa ccxiiposante régionale en veillant 5 sa
pertinence par rapport h l'articulation du système de pilotage
arrêté par le Conseil des Ministres de ]'C^ÎVS ;

- élaborer une esquisse budgétaire.

En complément è cette tâche, l'expert consultant, en collaboration
avec l'OMVS et le FNUD, apportera son concours à la définition précise
et à l'organisation de la phase de concertation qui suivra entre tous
les partenaires du projet (Etats membres et bailleurs de fonds).

3. POURSUITE DE LA MISSION D'ASSISTANCE

Ultérieuranent, l'expert consultant participera h la phase de
concertation et; è la mise en fom'ie définitive des docunents du projet
d'assistance, à l'évaluation permanente et è la concertation.

Les modalités de cette participation seront définies au cours d'une
session de travail avec l'OMV^S et le PNUD qui se tient après
l'achèvement de la prarière phase.

4. CALEJ^DRIER DE lA MISSION

La mission aura une durée d'environ six sen'eines calandaires dont
au moins quatre semiaines à Dakar et dans les E'tats membres. Elle
débutera au cours du mois de bfers 1587 dès que le projet d'assis'tance
préparatoire dans lequel elle est iriclue sera approuvé le document dont
la rédaction fait l'objet de la présente md.ssion devra pouvoir être
adressé è tcus les pa.rt.enaires du futur projet au cours de la septième
sem'eine qui suivra le début de l'assistance prép>'aratoire.




